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JUSTICE CIVILE 

du sieur Platel, niait cette prétendue contrariété d'intérêts 

et soutenait que la tutrice avait représenté légalement ses 

entants mineurs lors du jugement de 1848. 

M: Mongis, avocat-général, a conclu dans le même 
sous. 

Après une assez longue délibération, 

« La Cour, 

« Considérant qu'en admettant avec les appelants que la 
contrariété d'intérêts entre la veuve Santerre et ses enfants 
placés sous su tutelle rendît nécessaire, dans le procès terminé 
par le jugement du 23 décembre 1848, l'intervention du su-
brogé-tuteur, la voie de tierce-opposition ne serait pas rece-
vable; 

« Qu'en effet, l'article 481 du Code db procédure ouvre aux 
mineurs qui n'ont pas été défendus ou qui ne l'ont pas été va-
lablement, le moyen spécial de requête civile, et que l'article 
484 ne fait courir les délais que du jour de la signification du 
ugement faite, après la majorité, à personne ou à domicile; 

Considérant que la défense des mineurs qui, dans le cas 
prévu par d'article 420 du Code Napoléon, ne sont pas repré-
sentés en justice par le subrogé-tuteur, n'est pas une défense 
valable; 

« Confirme. » * 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangb. 

Audience du 26 avril. 

IWUfelT CU.XTRADICTOIRE CONTRE UN 

W80SIT.ON DUS MINEURS. FIN 

TUTEUR. TIERCE-

DE NOiN-llECLVOlit. 

Ltti'rsi pas par Va voie de tierce-opposition que peut être at-
taque, au nom d'enfants alors mineurs, te jugement con-
tradictoire rendu contre leur tuteur, par le motif que la 
contrariété d'intérêts entre le tuteur et les mineurs aurait 
nécessité l'intervention du subrogé-tuteur. 

Lu défense des mineurs, dans ce cas, prévu par l'article 420 
rfu Code Napoléon, n'étant pas, en l'absence du subrogé-
tuteur, une défense valable, ces mineurs ont contre le juge-
ment le moyen spécial de la requête civile. 

Cette solution n'avait été indiquée ni par le jugement 

attaqué, ni par les plaidoiries qui s'étaient limitées à l'exa-

men du point de savoir, non s'il y aurait lieu à requête tri-
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

iTésidence de M. Martel. 

Audience du 28 avril. 

MINES DE TUNIS. LE GÉNÉRAL SIDI-MAHMOUD- BEN-AVET 

ET SON INGÉNIEUR. 

Nous avons rendu compte dans nos numéros des 10 

mars et 21 avril des difficultés qui divisent le général 

Sidi-Mahmoud-ben-Ayet et M. Courtépée , l'ingénieur 

chargé par lui de rechercher dans la province de Tunis des 

mines el du minerai. Ou sait que les travaux de M. Cour-

tépée ont été inutiles, que le général conteste aujourd'hui 

e chiffre des honoraires qui lui sont réclamés, et demande 

en mêrae temps ce que sont devenus les instruments qu'on 
avait mis à la disposition 4e l'ingénieur. 

Nous avons rendu compte des plaidoiries de M' Cliquet, 

avocat de M. Courtépée, et de M" Chaix-d'Est-Ange, avo-

cat du général Ben-Ayet. Le Tribunal a rendu le jugement 
suivant : 

» Attendu qu'il résulte d'une lettre adressée par Courtépée 
à la date du 8 juillet 1850, dont la copie est produite et n'est 
pas contestée, et de la réponse adressée à Courtépée par Pas-
tré, se disant autorisé à cet effet par Sidi-Mahmoud-ben-Ayet, 
lesquelles deux pièces seront timbrées et enregistrées avec le 
présent jugement, qu'il a été stipulé que Courtépée aurait 
l,0î)0 francs par mois d'appointement pour des recherches de 
minerai dans la province de Tunis ;. 

« Attendu qu'il résulte des dommeuis produits, qu'en vertu 
cette convention, sur l'exécution de laquelle il a dû comp-

ter, Courtépée s'est rendu dans la régence de Tunis et a fait 
toutes les excursions, recherches et travaux qui étaient néces-
saires pour obtenir le résultat qu'on s'était proposé; 

« Attendu que si ces recherches et ces travaux n'ont pas été 
couronnés du succès que l'on pouvait en attendre, il est cons-
tant que Courtépée a donné à cette recherche ses peines et ses 
soins, et qu'il ne peut être responsable d'un fait qui ne dépen-
dait pas de sa volonté; 

« Attendu qu'il est établi par les documents fournis au Tri-
bunal, que Courtépée a employé vingt-six mois dans les ex-
plorations dont il s'agit ; qu'il a visité tous les lieux qui lui 
étaient indiqués et s'est livré, malgré les fatigues et les dan-
gers qu'il avait à supporter, à tous les travaux que comportait 
la mission qu'il avait acceptée; 

« Attendu, en conséquence, qu'ayant satisfait aux obliga-
tions qui lui étaient imposées, il est en droit de réclamer la 
rémunération qui lui avait été promise et qui résulte des en-
gagements pris envers lui ; 

« Attendu qu'il lui est dû, pour vingt-six mois de voyages, 
la somme de 27,000 francs, pour frais de retour 430 francs, 
qu'un à-compte de 16,300 francs a été payé; que par juge-
ment du 9 mars dernier, une provision de 3,000 francs lui a été 
allouée, et qu'aujourd'hui sa créance se trouve réduite à la 
somme principale de 8,130 francs: 

" En ce qui touche la réclamation de Sidi-Mahmoud, rela-
tive k divers objets remis par lui à Courtépée et dont ce der-
nier ne rend pas compte: 

« Attendu que si divers objets ont été remis à Courtépée, 
ce dernier les a employés à l'usage qui élait convenu, qu'il 
n'est pas justifié qu'ils soient restés en sa possession ; 

« Par ces motifs, condamne Sidi-Mahmoud-ben-Ayet à payer 
à Courtépée la somme de 8,130 francs avec les intérêts tels que 
de droit, le déboute de sa demande en restitution d'objets 
mobiliers et le condamne aux dépens. » 

déembre 1851, rédigé par un commissaire de polica qui 

n'a ait aucune qualité pour rédiger ce procès-verbal dans 

l'intrêt de l'administration des contributions indirectes et 

dansles formes de l'article 34 du décret du 1" germinal 
an XII. 

Rcjît de deux pourvois formés par l'administration des 

contrilutions indirectes contre deux arrêts, le premier de 

la Cou, impériale de Rennes du 25 janvier 1853, rendu au 

profit eu sieur Pierre Aubault; le second de la Cour impé-

riale d(Nimes du 13 janvier 1853, rendu au profit du 
sieur Eigène Commeinhes, 

M. Qténault, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-géniral, conclusions conformes; plaidant, M" Jager-

Schmidt avocat de l'administration des contributions in-
directes. 

ADULTÈRE, — COMPLICE. — AVEUX DE LA FEMME. PREUVE 

LÉGALE. 

En matôre d'adultère, les déclarations de la femme peu-

vent-elles être considérées comme preuve du flagrant dé-

lit dans les termes de l'article 338 du Code pénal? L'aveu 

delà femme peut-il servir de base légale à la condamna-
tion du complice? 

. Ces questions fort graves étaient soumises aujourd'hui à 
— »|M> .«iKro p.rî— -' - ~U.i Anrv'.Q iinp triSe Inngnp. <Wlibn ration 
en la chambre du conseil, un partage a ete déclare et 1 af-

faire remise au premier jour pour être plaidée de nouveau 

devant la chambre criminelle qui s'adjoindra cinq conseil-

lers, aux termes de l'ordonnancedulô janvier 1826. 

Partage déclaré sur le pourvoi.d'AnloinePoinclou, con-

tre un jugement du Tribunal supérieur de Versailles, du 

18 février 1853, qui l'a condamné à un an d'emprisonne-

ment pour complicité d'adultère. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, qui a conclu au rejet du pourvoi ; plaidant, 
M* Ripault, avocat. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 28 avril. 

IMPRIMEUR. DÉPÔT. ARTICLE 17 DE LA LOI DE 

1814. 

L'imprimeur peut rectifier le dépôt qu'il opère à la direction 
de la librairie pour obéir aux dispositions de la loi de 
1814, tant que l'ouvrage n'a pas été publié, distribué ou 
mis en vente. 

JUSTICE CRIMINELLE 

INDIRECTES. — OUVERTURE D UN 

- POURSUITES DU MINISTÈRE PUBLIC. -

L'ADMINISTRATION. CONFISCATION 
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COUK DE CASSATION (ch. critainelii 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 avril. 

CONTRIBUTIONS 

BOISSONS. — 

VENTION DE 

JETS SAISIS. 

Le décret du 29 décembre 1851, sur l'ouverture des dé-

bits de boissons et autres lieux publics, est une loi de police 

et de sûreté publique qui n'a apporté aucune modification 

à la loi du 28 avril 1816 et au décret du V germinal an 

XIII, relatifs à la perception des contributions induecies. 

Dès lors, le procès-verbal constatant l'infraction au dé-

cret du 29 décembre 1851 ne peut servir à l'administra-

tion des contributions indirectes pour établir les faits de 

Iraude aux droits de régie qui, à peine de nullité, doivent 

être constatés dans la forme déterminée par l'article 34 du 

décret du 1" germinal an Xlll. 

Et coalise, aux termes des dispositions législatives spé-

ciales à la perception des contributions indirecte», il ne 

peut être suppléé par aucune preuve aux constatations ré-

sultant d'un procès-verbal nul comme n'ayant pas été ré-

digé dans la forme exigée par ledit article 34, l'adminis-

tration réclamerait en vaiu contre le délinquant les con-

damnations édictées eu sa faveur par les lois fiscales, à 

i exception toutefois de la confiscation des objets prohibés 

saisis qui doit toujours être prononcée lorsque la contra-

vention a été suffisamment constatée. 

Les mômes conséquences doivent être attachées à un 

procès-verbal -constatant mie infraction au décret du 29 

Le 4 novembre dernier, le sieur Carion, imprimeur, 

déposé à la direction de la librairie deux exemplaires d'un 
petit UUTI âge afpolô sitjcmlu, lies Dûmes. Lu lendemain, le 

commissaire de police préposé à la librairie s'est présenté 

au domicile de M. Carion et lui a déclaré procès-verbal, 

attendu que les deux exemplaires déposés n'indiquaient 

ni les noms, ni la demeure de l'imprimeur. M. Carion ré-

pondit que l'ouvrage était imprimé sur clichés, et que c'é-

tait par l'effet d'une erreur que le commis chargé du dépôt 

avait pris deux exemplaires incomplets. Malgré ces ex-

plications, M. Carion a été assigné devant le Tribunal do 

police correctionnelle, et le 26 février dernier la 6" cham-

bre du Tribunal de la Seine le condamnait à 3,000 fr. d'a-

mende, par application de l'article 17 de la loi du 21 oc-

tobre 1814. Sur l'appel, la cause est venue à l'audience de 
la Cour. 

M. le conseiller Frayssinaud a fait le rapport de l'af-
faire. 

M" Crémieux s'est présenté pour le sieur Carion. Il a 

soutenu que l'article 14 de la loi du 21 octobre 1814 doit 

nécessairement être combiné avec l'article 17, qui n'en 

est que le complément ; qu'il résulte de l'article 14 que 

nul imprimeur ne peut imprimer un écrit sans avoir dé-

claré qu'il se propose de l'imprimer; que, d'un autre côté, 

il ne peut mettre en vente aucun écrit sans en avoir fait le 

dépôt. Que la première formalité ait été remplie, dit M" 

Crémieux, cela ne fait pas question. On objecte que la se-

conde formalité n'a pas été régulière, sans doute; mais 

cette formalité n'a pas été suivie de mise en vente ; dès 

lors le dépôt est sans importance et peut être refait léga-

lement. L'article 17 suppose un ouvrage saisi d'après l'ar-

ticle 15 et n'ayant pas d'indication d'imprimeur; mais il 

ne peut y avoir saisie sans publication, et le défaut d'indi-

cation dans l'exemplaire déposé est toujours réparable 
avant la publication. 

M* Crémieux demande à la Cour d'infirmer la décision 
du Tribunal correctionnel. 

M. l'avocat-général Flandin reconnaît que le dépôt fait 

par l'employé de Carion a été la suite d'une erreur ma-

térielle. Mais il s'agit d'une contravention, et la bonne foi 

ne peut être opposée dans ces matières aux poursuites 

que la loi commande; si l'imprimeur pouvait revenir sur le 

dépôt effectué par lui, la loi de 1814 deviendrait inappli-

cable. Quand Le dépôt est réalise, la contravention est 

établie. L'applicalion des peines portées par la loi est in-
dispensable. 

Après délibération, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

K Considérant qu'il a été fait, le 4 oelohrel8o2, déclaration 
à la direction de la librairie, au nom de Carion, de la volonté 
où il était d'imprimer l' Agenda des Dames; 

« Que dans lu vue d'operur le dépôt prescrit par la loi. Ca-
rion a fait déposer à la direction de la librairie deux exem-
plaires ne portant pas l'indication du nom de l'imprimeur j 

« Que cette omission s'explique par l'erreur commise lors 
du dépôt; qu'en effet les deux imprimés remis à la direction 
sont des épreuves ou exemplaires incomplets ne comprenant 
pas lus dernières pages, notamment celle sur laquelle se trou-
ve, dans les autres exemplaires, l'indication de l'imprimeur 
à la suite du calendrier formant partie intégrante de ['Agenda 
des Dames ; 

« Considérant que ce dépôt irrégulier n'a été suivi d'aucu-
ne publication, distribution, ni mise en vente; qu'ainsi l'o-
mission reprochée à Carion n'existe sur aucun exemplaire 
complet, vendu ou distribué; 

« Met l'appellation et, le jugement au néant; énieudaiit, dé-
i turge Carion des condamnations prononcées, le renvoie des 
fins de la citation sans dépens. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Bastard. 

Audience du 28 avril. 

VOLS COMMIS A L'HOTEL DES INVALIDES. 

Les grandesadministrations publiques sont souvent vic-

times de vols importants commis par les nombreux servi-

teurs qu'elles emploient, et il est parfois bien difficile, 

quand les objets sont retrouvés, de remonter aux coupa-

bles qui les ont enlevés. Les difficultés s'accroissent bien 

souvent parle long temps qui s'écoule avant qu'on puisse, 

dans le matériel considérable de ces administrations, s'a-

percevoir des détournements journaliers qu'on y pratique. 

C'est cette dernière circonstance qui se présente dans l'af-

faire actuelle, car il paraît certain que le vol dont Busch 

aurait recelé une partie du produit a été commis avant le 
mois de juillet 1851. 

Cet accusé est un homme d'environ quarante-cinq ans. 

C'est un ancien militaire, qui a été employé pendant neuf 

ans à l'hôtel des Invalides, et dont la conduite n'avait mé-
rité jusqu'ici aucun reproche. 

Voici dans quelles circonstances il comparaît devant le 
jury: 

nistra^on dè
P
ftiotél

f
de's Invalides Tut avertie que des vols 

se commettaient à son préjudice, et elle prescrivit au sieur 

Winterheld de se livrer à des recherches pour découvrir 

les objets volés. Celui-ci, obéissant aux ordres de ses 

chefs, se rendit chez une femme Lemaire et chez un sieur 

Cottin. Il trouva chez la femme Lemaire un oreiller, et 

chez Cottin une couverture de laine. Ces deux objets pro-

venaient de l'hôtel; ils avaient été par eux achetés chez 

Busch, en février 1852, époque où tous deux tenaient en-
semble une maison garnie. 

>< Cette exploitation s étant dissoute, ils en avaient, à la 

fin de 1852, partagé entre, eux le mobilier, et chacun 

d'eux était ainsi demeuré possesseur de l'objet trouvé en-
tre ses mains. 

« Busch, employé comme garçon servant à l'hôtel des 

Invalides, a été arrêté, et dans l'instruction suivie contre 

lui, il a prétendu que sa femme, aujourd'hui décédée, 

avait acheté l'oreiller et la couverture, il y avait plus de 

deux ans, à un brocanteur, qui lui aurait dit les avoir ac-

quis lui-même à une vente publique faite par l'hôtel des 
Invalides. 

« Mais les objets en question sont presque neufs, et 

fussent-ils hors de service, l'administration des Invalides 

n'aurait pu les vendre; elle n'aurait pu qu'en faire la re-

mise à l'Etat, dont ils sont la propriété. 

« Rnsrh. fl 'ailîeiiT'.s. s'es* contenté tb* (lésiG"n/>r pin Ir. 

prénom d'Auguste, sans pouvoir indiquer sa demeure, le 

prétendu brocanteur avec lequel sa femme aurait soi-
disant traité. 

« Enfin il résulte des recherches faites par le sieur 

Winterheld qu'en 1849, ou au commencement de 1850, il a 

manqué une couverture dans la salle d'IIautpoul (13" di-

vision), au service de laquelle Busch était alors attaché, 

et le sieur Winterheld est à même d'affirmer que la cou-

verture saisie n'a pas pu être soustraite à l'hôtel posté-

rieurement au mois de juillet 1851. » 

Les débats n'ont pu établir qu'une chose, la possession 

de la couverture par Busch, mais les dépositions des té-

moins ne pouvaient rien apprendre sur la bonne foi do 
cette possession. 

M. l'avocat-général Oscar Devallée a soutenu l'accusa-

tion, en faisant remarquer que l'ancienne qualité d'em-

ployé à l'hôtel des Invalides devait éveiller l'attention 

de Busch en présence des marques administratives que 

portait cette couverture, et qu'il ne pouvait pas ignorer 

que cet objet avait nécessairement été volé à l'Hôtel, où il 

aurait dû le rapporter. M. l'avocat-général n'a tenu 

compte des bons antécédents de l'accusé qu'au point de 

vue des circonstances atténuantes dont il ne paraît pas in-
digue. 

M
e
 Auger, avocat, a demandé l'acquitlcment de Busch, 

en faisant valoir ces mêmes antécédents irréprochables et 

en soutenant qu'il a agi de bonne foi. 

Ce système de défense a été accueilli par le jury, qui a 

rapporté un verdict d'acquittement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Audiences des 17, 19, 22 mars et 15 avril; — approba-

tion impériale du 13 avril. 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

MAISON INHABITÉE. COSTRIBUTIONS DI'S PORTES ET FENÊTRES, 

CONTRIBUTION MOBILIÈRE. — RÈGLES DIFFÉRENTES. 

I. Aucune disposition législative n'autorise le Conseil 

de préfecture à accorder décharge de la contribution des 

portes et fenêtres pour les maisons restées inhabitées et 

inhabitables pendant tout ou partie d'une année. 

II. Au contraire, la contribution mobilière n'étant assi-

se que sur les habitations meublées au commencement de 

chaque exercice, lorsqu'avaut le 1" janvier une habitation 

(château, maison ou appartement) cesse d'être meublée et 

habitée, et que le propriétaire jusqu'au mois de juin sui-

vant reste dans une habitation différente, on ne peut l'im-

poser à la contribution mobilière que pour les locaux réel-

lement meublés et habités par lui du 1" janvier au mois 

de juin, et non pour le château qui, pendant cette période 

de temps, élait, en raison de réparations, inhabité et in-
habitable. 

Ainsi jugé au rapport de M. Marbeau, auditeur, sur les 

conclusions de M. Forcade, maître des requêtes, commis-

saire du gouvernement, par suite du recours de M. Lecar-

penlier de Stc-Opportune, contre deux arrêtés du conseil 

de préfecture de l'Eure qui l'ont maintenu sur les ru es des 

contributions mobilière et des portes et fenêtres pour le 

château du Tremblay, pendant l'exercice 1852, bien que 

ce château, mis en réparation, eût cessé d'être meublé et 

habite du mois de novembre 1851 au mois de juin 1852. 
1
 Le demandeur n'a obtenu décharge que de la contribution, 
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mobilière à laquelle il avait été imposé pour un château 

qu'il n'habitait pas. 

CONTRIBUTION DLS BIENS DE MAIN -MONTE. —. APPLICATION DES 

IUÛ ULÏS DE LA CONTRIBUTION FONCIERE. 

Aux termes de l'article 2 de la loi du 20 lévr ier 1849, 

les règles sur l'assiette et le recouvrement de la contri-

bution foncière étant applicables à la contribution des 

biens demain-morte, il suit que celte contribution est due 

par les. communes, sociétés anonymes, fabriques d'église 

catholique, consistoire de l'église réformée, hospices, etc. 

pour les maisons dont ils sont propriétaires au commen-

cement d'un exercice, bien que ces maisons soient ven-

dues par eux dans le cours dudit exercice. 

Ainsi juge, au rapport de M. Charles Robert, auditeur, 

sur les conclusions de M. de Forcade, maître des requê-

tes, commissaire du Gouvernement, sur le recours formé 

par le consistoire de l'église réformée de Nîmes, imposé 

pour l'exercice de 1852 à la contribution des biens de 

main morte pour une maison vendue par ledit consistoire, 

le 17 mai 1852. Le recours a été repoussé. 

CONTRIBUTION DES BIENS DE MAINMORTE. DEMANDE EN RE-

MISE ET MODERATION. DECISIONS DES PRÉFETS ET DU 

M1MSTRE DES FINANCES. — PAS DE HECOURS. — DELAIS DES 

RECOURS DEVANT LB CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

I. Les décisions prises par les préfets et par le ministre 

des nuances sur les demandes eu remises et modérations 

de contributions qu'on voudrait faire imputer sur le fonds 

de non valeur, sont, aux termes de l'arrêté du gouverne-

ment du 24 floréal an VIII, des actes administratifs qui 

aie peuvent être attaqués parla voie contenlieuse devant 

l'E'tnpereur en Conseil d'Etat. 

II. Bien que la loi du 20 février 1849 n'ait pas fixé ex-

pressément les détais dans lesquels on doit réclamer con-

tre les taxes des biens de main-morte, dès que cette loi 

s'en est référée, pour l'assiette et le recouvrement de cette 

nouvelle contribution, ace qui se pratique en matière de 

contribution foncière, c'est dans les trois mois de la pu-

blication des rô es que les réclamations doivent être pro-

duites, à peine de déchéance. 

III. Aucune loi n'obligeant l'administration do faire 

publication du rôle, le silence sur ĉ 'p"ôînï 'dcsc(its 

semeuls ne peut î élever les contribuables de la déchéance 

qu'ils ont encourue pour réclamation tardive. 

IV. Les rôles étant annuels, les réclamations faites pour 

un premier execiee, bien que non jugées avant l'ouver-

ture de l'exercice suivant, .ne dispensent pas les contri-

buables qui se croient fondés en droit de former leur ré-

clamation dans les délais voulus, et faute par eux de ré-

clamer dans les trois mois depuis la publication du rôle du 

second exercice, toute réclamation par la voie conten-

lieuse est non recevablc. 
Ainsi jugé, au rapport de M. de Belbeuf, auditeur, et 

sur les conclusions de M. du Marlroy, maître des requê-

tes, commissaire du Gouvernement, par rejet d'un re-

cours formé par les propriétaires réunis des moulins de 

Moissae, contre une décision du mitiislre des finances du 

23 juin 1852, et contre un arrêté du conseil de préfecture 

du 27 août 1852. Le ministre avait refusé de comprendre 

sur l'état des cotes irrécouvrables du département de Tarn-

et-Garonne la cotisation des biens de main-morte imposée 

aux propriétaires des moulins réunis de Moissae pour 

l'année 1850 qui, déniant la qualité de société anonyme, 

ne doivent pas ladite contribution, et le conseil de préfec-

ture a repoussé comme tardive la réclamation portée audit 

Conseil longtemps après l'expiration du délai de trois 
riupuis la i>'.iMiejuion des lôles de la contribution 

des biens de main-morte pour l'exercice 1850. 

CONTRIBUTION FONCIÈRE ET DES PORTES ET FENÊTRES. •—■ MAI-

SON DE REFCGE DES FILLES PAUVRES. — l'ROPrtlËTË D 'UNE 

SOCIÉTÉ PARTICULIERE. — MAINTIEN DE L 'iMrOSITION. 

La loi du 3 frimaire an Vil, sur la contribution fonciè-

re, article 105, et le décret du 11 août 1808, u'outexenip-

té de la contribution foncière que les maisons d'école ap-

partenant aux communes, les hospices et les établisse-

ments dont la destination a pour but l'ntiiité publique. 

De son côté, ta loi du 4 frimaire an VU, sur la contribu-

tion d< s portes et fenêtres, n'exempte de ladite contribu-

tion que les tâtiin nls affec és à un service public d'in-

struction OU aux hospice.-.. 

Dès lors, les bâtiments affectés au refuge des jeunes 

filles" pauvres de TolirSj appartenant à une société parti-

culière et où des |K;nsibuHakes sont #diuim»« moyennant 

pension, ne penvi'ni j uiu' des exemptions ci-dessuà rap-

prîtes, car un lel éiab issemeul u'esi m un hospice pro-

Ore'moi dit, ni {«lOmaison consacrée à uu service d'ins-

truction ou d'utilité générale. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Levier, audi'eur, et sur 

les conclusions do M: de Forcade, maître des requêtes, 

commissaire du Gouvernement, par réforma. ion de deux 

arrêtés du conseil de préfecture d ludre-et-Lone, du 2 

juillet 1852, qui avaient accordé à la supérieure de la 

communauté de refuge- connue sous le nom de Refuge 

des filles pauvres de l'ours, décharge de la contribution 

foncière et des portes et fenêtres. 

Un arrêté du même conseil de préfecture accordait 

décharge de la contribution foncière au particulier pro-

priétaire d'une maison située à Tours, et affectée au ser-

vice d'une école gratuib; de garçons, dirigée -par les frères 

de la Doctrine chrétienne; mais comme cette maison c in-

stitue une propriété particulière, el non une propriété 

communale, le Conseil -d'Etat, au rapport de M. Hudault. 

auditeur, et sur les conclusions de M. de Forcade, maître 

des requêtes, commissaire du gouvernement, a, sur le re-

cours du ministre des finances, réformé ledit arrêté. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Contrat judiciaire. — Conclusion i prises à l'audience, mais 
non signifiées. — Conclusions rectificatives. — Les conclu-
sions posées à l'audience, niais non signifiées, contenant ad-
hésion du défendeur à la demande, ne suffisent pas pour lier 
un contrat judiciaire entre les parties, s'il n'en a pas été don-
né acle par le Tribunal. En conséquence, le Tribunal peut 
admettre la rétractation desdites conclusions delà pari du 

défendeur. 
Ainsi, verbi gratid, le défendeur a une demande en validité'de 

la déclaration affirmative qui a, par de premières conclusions; 
accepté celte déclaration, doit cire admis à la contester lant 
que le Tribunal n'a pas constaté l'adhésion résultant des pre-
mières conclusions, et peut notamment déférer le serment au 

demandeur. 
Ainsi jugé par la 2" chambre du Tribunal, présidée par M. 

Lepelletier'd'Airlnay, audience du 27 avril 1853 ; plaidants, M* 
Dussaux pour M. Hainguerlot, M* Ernest Picard pour M. bar-

bot. 

HOmiSfAVIONS JtrmOXAXHES. 

Par décret impérial, en date du 27 avril, sont nommés : 

Président du Tribunal de première Instante d'Orthez (lias-
ses Pyrénées), M. Viguaiicour, procureur impérial près le 
même siège, en remplacement de M, Vidal, admis, sur sa de-
mande, a l'aire valoir ses droits à la retiaite, el nomme prési-

dent honoraire : , ... 
M Viguaiioour, 1832, avocat ; - 17 janvier lh32, substitut 

ù Saint Valais; -«septembre 1837, procureur du ro. au 

même siège ; — 1" mars 1845, procureur du roi a Orllua ; 

de pre-
EdmoiU 

de pre-

qui 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
d'Ortlicz (liasses-Pyrénées). M. Gertoux, substitut du procureur 
impérial près le siège de Tarhes, en remplacement de M. Vi-
guaiicour, qui esl nommé président : 

M. Genoux, 1830, avocat;— 28 novembre 1850, substitut 
à Orlhez ; — 28 mai 1851, substitut à Mont-de-Marsan ; — 
14 avril 1832, substiiutà Tarbes; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Prunieres, 
substitut du procureur impérial près le siège de Saint-Calais, 
en remplacement de il. Gertoux, qui est nommé procureur im-
périal : 

il. Prunieres, 1850, juge suppléant à Tarbes; — 7 septem-
bre 1830, sut stitut à Saint- C dais ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Calais (Sarihe), M. Jeau-B.iptisie-Au-
gustin Marrast, avocat, en remplacement de M. Prunières, 
qui est nommé substitut à Tarbes; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Saiul-Etienne (Loire), M. Sauzet de Fabrias, procureur im 
pèrial près le siège de Roanne, en remplacement de M. >»-
rand T'ornas, qui a été nommé procureur impérial à far-
deaux : 

M. Sauzetde Fabrias, 18 mai 1843, juge suppléant à lyon; 
— 11 février 1830, procureur de la République à Gex; - 21 
avril 1832, procureur de la République à Roanne; 

Procureur impérial près le Tribunal de première itstance 
de Roanne (Loire), M. Berlhaud, substitut du procureu impé-
rial près le siège de Bourg, eu remplacement de M. Swzel de 
Fabrias, qui est nommé procureur impérial à Siint-Rienne : 

M. Berlhaud, juge suppléant à Lyon ; — 20 mars 18>l , sub-
stitut à Bourg ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribuns de pre-
mière instance de Bourg (Ain), M. de Saint-Olive, ;-ulstilul du 
procureur impérial près le siège de Péroune, en remplacement 
de M. Berlhaud, qui est nommé procureur impérial : 

M. de Saint-Olive, 1851, substitut à Péronne; 
Juge au Tribunal de première instance de Lesparie (Giron-

de), M. Argoullon, ancien magistrat, en remplaceront de M. 
Cellerier, démissionnaire. 

Jug ; au Tribunal de première instance d'Ortlez (Basses-
Pyrenées), M. Arligtienave, substitut du procuretr impérial 
près' le siège de Bagnères, en remplacement de M. Claverie de 
Sauvelerre, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite, et nommé juge honoraire : 

M. Artiguenave, 1850, juge suppléant à Tarbes; — 26 avril 
1850, substitut à Bagnères: 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal 
mière instance de Bagnères (Hautes-Pyrénées), M, 

nommé juge à Ortbez; 
Suhsiitul du procureur impérial près le Tribunal 

mière instance de Belley (Ain), M. Jouve, juge suppléant" au 
siège de Trévoux, en remplacement de M. Drujon de Beaulieu 
qui a été nommé juge; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Dax (Landes), M. Jean-Bernard-llarie-Paul 
Breltes, avocat, en remplacement de M. Lal'fargue, qui a été 
nommé substitut près le siège de Bayoune ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Orthez (Basses-Pyrénées), M, Jean-Bazile-
Henri Vidal, avocat, en remplacement de M. de Gavardie 
a été nommé substitut près le siège de Mont-de-.Marsan ; 

Juges suppléants au Tribunal de première instance de Mont-
tuçon (Allier), MM. Numance Molen de Saint-Boucy, avocat, et 
Henri-François Boistard, avocat, en remplacement de M. Au-
petitrDurand, démissionnaire, et de M. Tarde Dumousseaux, 
qui a été nommé juge de paix; 

Juge suppléantau Tribunal de première instance de Bar-sur-
Seine (Aube), M. Pierre-Fraiiçois-Edmoud Noché de Labonge, 
avocat, en remplacement de M. Labille (décret du l ,r mars); 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Péri-
gueux (Dordogne), M. Charles Fahre de la Bénodière, avocat, 
en rem placement de M Chouri, démissionnaire; 

Juges suppléants au Tribunal de première instance de Nan-
tes (Loire Inférieure), MM. Adolphe-Charles Hamon de la Thé-
baudière, avocat, el Emmanuel Lefeuvre, avocat, en rempla-
cement de MM. Juguet, qui a été nommé juge, et Chesneau, 
Uotnîftcionnîll re ; 

Juge suppléant au Tribunal de première inslaucede Piihi-
viers (Loiret), M. Laurent-Alphonse Delalande, ancien magis-
trat, en remplacement do M. Vadecourl, qui a été nommé juge 
k Chi non ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ram-
bouillet (Seiue-et Oise), M. Edouard Lion, avocat, eu rempla-
cement de M. Labiche, démissionnaire. 

Le même décret porte : 

M. Lafeuillade, juge au Tribunal de première instance de la 
Seine, remplira, au môme siège, les fonctions de juge d'in-
struction , en remplacement de M. Broussais q..i a été 
nommé conseiller ; 

M. Lion, juge suppléant un Tribunal de première instance 
de Rambouillet, remplira, au même siège, 1rs jonctions de 
juge d' iistruction, eu remplacement de M. Dumout, demis-
5 on na ire; 

M. Artiguenave, juge au Tribunal de première instance 
d'Orthez (Basses-Pyîénees), remplira, au même siège, les I'UIKS-

tinus de juge d'instruction, eu remplacement de M. C avorte 
•le Suuvi terre, admis, sur sa demande, H faire valoir tes dtoits 
a la reirai le, et nomme juge, honoraire ; 

ài. LabauUer, juge au Tribunal de première instance de 
Bourgoin (Isère), remplira au même siège les fondions de juge 
d 'iuMi'iiciuii, en remplacement de M. Blanc, qui a élé nomme 
juge a Valence ; 

M. Duiand de Gevigney, juge suppléant au Tribunal de pre-
mière instance de Besançon, est attaché comme juge à la cham-
bre temporaire du mène Tribunal, en remplacement de M. 
Dessirii r, qui a été nommé juge d'instruction à Monlbéliard ; 

M. Bon, ancien vice-président du Tribunal de première ins-
tance de Bourg (Ain), esl nommé vice-président honoraire : 

M. Bon, 1829, avocat ; — 22 lévrier. 1829, juge à Bourg ; — 
6 mai 1831, vice-président du Tribunal de Bourg; 

Par décret en date du même jour, ont été nommés : 

Juge de paix du canton d'Lntraigues, arrondissement de 
Privas (Ardèche;, M. Jean-Jacques Regard, ancien maire, eu 

rem placement de M. Gamou, décédé; 
Juge de paix du canton de Coticouron, arrondissement de 

Largenlière (Ardèche), M. Jean-Louis Chiffe, greffier de la jus-
tice de paix de Chomerac, en remplacement de Al. Peyre, dé-
missionnaire; 

Juge de paix du canton de Moatpezat, arrondissement de 
Largenlière (Ardèche), M. Auguste Renouard, en remplace-
ment de M. Rivier ; 

Juge de paix du canton de Plouescat, arrondissement de 
Morlaix (Finistère], M. Jean Marié Ledru, ancien juge de paix, 
en remplacement de M. Rodenès, décédé; 

Juge de paix du canton de Thouree, arrondissement d'An-
gers (Maine et-Loire), M. Dallery, suppléant actuel, maire de 
Cbaviigues, en remplacement de M. Guilbaud, admis à faire 
valoir ses droits k ia retraite. 

Sont nommés suppléants déjuge de paix : 

De Belley, arrondissement de ce nom (Ain), M. Claude-An-

toine-Caspard Cerdon, avoué; — De Donjon, urron disseincnt 
de Cusset (Allier), M. Bertrand Préveraud des Chambeaux, 
conseiller municipal; — De Barcelonnette, arrondissement de 
ce nom (Basses Alpes), M. Frédéric-Théodore Ey^sauliur, 
avoué, ancien notaire; — De Pont-de-Salar», arrondissement 
de Rodez (Aveyron), M. Casimir de Méjanès de Veillai:, capi-
taine en retraite; — D'Espaiion; arrondissement de ce nom 
(Aveyron), M. Louis Pezel, avoué, licencié en droit; — D'Ey-
guieres, arrondisseuieiu de Taraseon (Bouches - du - Kliôue), 
M. Léopold - Eugène - Achille Ricard , notaire , licencié 
en droit, memlue du conseil d'arrondissement; — De 
Rort , arrondissement d'Ussel (Corrèze), M. Barthéleniy-
Léon Forsse, licencié eu droit, membre du conseil général ; — 
De Neuvie, arrondissement d'Ussel (Corrèze), M. Joachiin-Ni-
colas Masson de Saiiit-Fclix, notaire, licencié en droit; — 

\ DTs-sur-Tille, arrondissement de Dijon (Coie-d'Or), M. Nico-
las-Simon Payerue, notaire; — De Moiieo.itour, arroudiéù* 
ment de Saint-Brieuc (Cotes-du-Nord), M. Louis Charles-Fran-
çois k|ary, maire ; — De Gisors, arrondissement des Audelys 
(Eure), MM. Jacques-Adrien Viiiat, avocat, et Jacques-Alphoii -
M Regnaull, adjoint au maue; — De Mas-eube, arrondisse-
ment de Mirande (Gers), lâ.Tranquilliu Larroque, membre du 

contil d'arrondissement; — De Grenoble (Isère), M. Alexan-
dreJasimir Mal loin, notai re.ancien suppléant de juge de paix; — 

De. eus, arrondissement de Grenoble (Isère), M. Louis-E nile-
Aleandrc Abrard, bachelier en droil, maire ; — De Labrit, 
aiuilissemeiu de Mont-de-Marsan (Landes), M. Antoine-Luo-
Heri Duboscq, notaire et maire ; — De Saint-Vincenl-dc Ty-
râip, arrondissement de Dax (Landes), M. François Lafontan, 
mire de Capbrelon ; — De Cayres, arrondissement du Puy 
(Hule-Loiro), M. Jules-Houoré Chouvy, notaire, maire de St-
Mi-Lachalm; — De Tournon, arrondissement de Villeneuve 

(lit et-Garonne), M. Marc-Antoinc-Désiré Preyssat, notaire, 
. osciller municipal ;— DJ Cérisy-ht-S ille, arrondissement de 
Ontances (Manche); M.E -A.Ciroïi Koehefori, adjoint au maire; 
- De Gavray, arrondissement de Coulanees (Manche), M. 
Ilouard-Cliarles lion Lebrun, maire de flambye, membre du 
Ciiiscil d'arrondissement; — De Vignory, arrondissement de 
Oaumoiit (Haute-Marne), M. François Quinei, adjoint au 
maire, capitaine en retraite; — De Châleaii-Villain, orrondis-
sement de Chaumoiit (Hrute -Mai n ), M Victor-Dieudonné Las-
net, notaire, ancien suppléant de juge-de-paix, membre du. 
conseil d'arrondissement; - D.; Grez-en Bouère, arrondisse-
ment de Chaieau-Coulier (Mayenne), M. Jules-Louis Ragaru, 
notaire; — De Fresnes-eu-Wœvre, arrondissement de Verdun 
(Meuse), M. François Bohin, notaire; — D'Audun-le-Roman, 
arrondissement de Briey (Moselle), M. Nicolas -Baltliazar Or-
ban, notaire honoraire, membre du conseil d'arrondissement ; 
— De la Ferté-Macé, arrondissement de Do m front (Orne), M. 
l'hiléas Lemeunier de Saint- Denis, maire de Saiut-Macé ;—De 
Beihime, arrondissement de ce nom (Pas-de-Calais), M. Jeati-
Charles Céleslin Richebez, ancien suppléant de juge de paix ; 
'— De Tuffé, arrondissement de Mamers (Sarthe), M. Martial 
Etoc-Latouc' e, ancien notaire, membre du conseil d'arrondis-
sement; — De Claye, arrondissement de Meaux (Seine-et-Mar-
ne), M. Louis-Ferdinand Lepellelier de Glatigny ; — De Sains, 
arrondissement d'Amiens (Somme), M. Charles-François-Gus-
tave Fiquet, maire ; — De Saulxures, arrondissement de Re-
miremont (Vosges), M. Dominique Colin. 

a justice; cela intéresse l'honneur do no're en 

ltrop souvent compromis, à l'étranger, par des fi™»1* 
teurséhonlés, dont le lucre est le seul mobile èi » in-
dustrie rougit de com.der dans ses rangs. ' ^ Ue m-

M- Charles Fourné a présenté quelques observa,, 
en laveur du prévenu. >dl ions 

M. le président, après avoir prononcé contre Scbr 

une condamnation à 100 fr. d'amende, a ajouté ■ lep 

« Si le Tribunal avait la preuve que l'acte dont 

maison s'est rendu coupable fût de votre fait à vou- ° l ' e 

ce n'est pas 100 fr. d'amende qu'il vous eùi iu!lio
os

S se
"'-

de la prison. » 

— Hinault est au banc des prévenus par sur 

plainte en coups déposée contre lui par sa femme. 

mais 

en croyait, on ferait passer sa femme à la place qû'jj 
IIIUI ni lit! in/inilroil .l .>r.r.L<m> ivun-nn IAIMB»» . T. cupe, et lui viendrait déposer comme plaignani 

voulez pas me croire? dit-il au Tribunal; vous allez* 

di e les témoins qui vont faire reluire mon innocence 

me un soleil et metire mon épouse à la place des 

une 
si on 

oc-
Vous

 ne 

enieiK 

eom-

CHRONIftUE 

PARIS, 28 AVRIL. 

Par décision du 27 avril 1853, l'empereur a daigné, sur 

la proposition de M. le garde des sceaux, ministre de la 

justice, accorder la remise des mesures de sûreté généra-

le prononcées par la commission de révision de la l re di-
vision miutaire ei par les cotniinssiono ™.;„i 0 o J« o<; ro». 

tements, aux soixanie-dix-neuf individus appartenant aux 

déparlements des Alpes (Basses), Alpes (Hautes), Ardè-

che, Bouches-du-Rhôue, Cher, Drôme, Eure, Gers, Gi-

ronde, Hérault, Loire, Lot, Lot-et-Garonne, Lozère, Marne 

(Haute), N.èvre, Pyrénées (Basses), Rhin (Bas), Saôue-et-

Loire, Sarthe, Seine, Sèvres (Deux), Tarn, Var, Vaucluse, 

Vienne (Hante), Vosges, Yonne. 

ou des pas grand'chose, comme je suis dans ce mooi 
Cl . n 

La plaignante : Monsieur, mon mari me traite co 

la plus abominable des créatures de la terre; je serais
1
"

1
'' 

bête carnassière et venimeuse qu'il n'en ferait p
as

 p1ug
U
? 

me suis mise à mon à pari, alors il vient chez moi de 

quand il est bu, et il me dit qu'il m'aime; moijem>l»i 

prendre, et pas du tout, il me fiche des piles et il me'^T 
qu'il veut démolir mon bazar ; il m'a cassé déjà huit éeu'l 

les, des assiettes, des pots, des plats, en veux-tu eu v 'î' 

Saint-Pétersbourg, 

La Conférence des avocats a discuté aujourd'hui, sous 

la présidence de M. le bâtonnier Berryer, la question de 

savoir si le refus que fait l'un des époux catholiques, après 

la célébration du mariage civil, de procéder au mariage 

religieux, est une cause de nullité du lien civil. 

Le rapport a été fait par M. Manuel, secrétaire. Ensuite 

l'affirmative a été soutenue par MM. Grand-Manche de 

Beaulieu et Mas, et la négative par MM. Edmond Fain et 

Sorel. * -

La discussion a été continuée à quinzaine, jeudi pro-

chain étant le jour de l'Ascension. 

— Du coq gauiois, la Russie n'aime que la crèle, et grâ-

ces aux progrès de l'art culinaire, elle en fait une grande 

consommation, pas si grande cependant qu'on pourrait le 

supposer, ainsi que le prouve le petit procès correclion-
nnl cjue voici -

Le 22 juillet 1852, le sieur Boitouzet achetait de la mai-

son Schreiner et C% fabricants de conserves alimentaires, 

rue du Faubourg-du-Temple, 123, vingt boîtes de crêtes 

de coq, et s'empressait de les expédier eu Russie, à M. 

Juste, marchand à Saint-Pétersbourg. A la réception des 

boîtes, M. Juste s'empresse de les offrir aux plus célèbres 

restaurateurs de la capitale de toutes les Russies, parmi 

lesquels se trouvent deux anciennes célébrités parisien-

nes, MM. Borel et Dusaulx. 

Les boîtes ouvertes et dégustées par ces deux gour-

mets ont donné lieu à l'opinion exprimée dans le certifi-

cat que voici, bien et dûment visé à 

au consulat de France. 

Je déclare que les boîtes de conserves alimentaires qui m'ont 
été offertes en vente par M. Juste, comme contenant des conser-
ves de crêtes de coq, ainsi que le porte l'etiqueite placée sur la 
boite, ne renfermaient que des morceaux de palais de bœuf 
et de vead dccou,,és eu crêtes de coq; l 'achat de ces boîtes esl 
donc rendu impossible par cette falsification. 

Saint-Pelersbourg, ce 3 novembre 1852. 
Signé : BOREL. 

Un second certificat, émané de M. Dusaulx, exprime 

dans les mêmes termes la même opinion. 

Muni de ces deux pièces, M. Juste s'empresse de les 

expédiera son expéditeur de Paris, M. Boitouzet, avec 

force reproches et plus de menaces. 

A sou tour, M, Boitouzet va trouver son fabricant de 

conserves, M. Schreiner, lui fait plus de reproches, plus 

de menaces qu'il n'en a reçus de Saint-Pétersbourg, et ne 

se laisse désarmer que par l'offre d'une indemnité consis-

tant en 250 boîtes de petits pois conservés, première qua-

lité extra, Clamart pur et de choix, la fine fleur des 

pois. 

Ces petits pois, M. Boitouzet ne les envoie pas à Saint-

Pétersbourg, et bien lui en a pris, ihles débite à Paris, ou 

plutôt il ne les débite pas, car là encore il y a déception; 

les boîtes ne sont pas pleines, les petits pois sont de gros 

pois, et le beurre qui devait les conserver a aidé à leur 

décomposition. 

Nouvelles plaintes, nouvelles menaces, nouvel arran-

gement. On remplacera les crêtes de coq el les petits 

pois par des boîtes de lamproie; mais un facteur de la hal-

le consulté déclare que : « Ayant fait l'ouverture d'une 

des boîtes, il s'en exhala une odeur liés forte, et après 

avoir examiné et ouvert deux ou trois morceaux de pois-

son, ii a été conslalé que la chair en était d 'un blanc jau-

ne, ayant au centre une forte arêie qui l'a fait de suile 

reconnaître pour de l'anguille d 'eau douce et non de 

la lamproie. » 

C'en était trop, el, M. Boitouzet ne dut plus conserver 

lu moindre confiance pour les conserves de M. Schreiner. 

Aujourd'hui il portait contre lui, devant le Tribunal cor-

rectionnel, une plainte en tromperie sur la nature de la 

-niarch uidise. 

Cependant, à l'audience, M. Boitouzet a vu de nouveau 

désarmer sa colère. Dans son commerce de crêtes de coq 

découpées à l'einporie-pièce, de petits pois grossissant 

dans les boîtes, de lamproies se métamorphosant en an-

guilles, M. Schreiner n'a pas élé heureux; ii esl ruiné, et 

de pltcs il déclare que de tous ses associés, il était le seuS 

qui ne s'occupât pas de la fabrication, En présence de ces 

aveux et de celle infortune, le plaignani a déclaré se dé-

sister de sa plainte. 

Mais M. le substitut David, organe, du ministère public, 

a déclaré qu 'il y avait aans les fans, au moins dans celui 

du bœufei du veau vendus pour des crêtes de coq, le déj-

lii puni par l'article 423 du Code- pénal. 11 importe, aajouœ 

M. le substitut, que le Tribunal sévisse avec rigueur dans 

des affaires de celte nature, qui trop souvt»*' échappent à 

me du. 

•éeuel-
en v'ià,. 

s d'har-

malheureuse 

que s'est-il passé le j
our ou 

que je suis tout-à-fail dénuée de vaisselle et même d'haï 

des. Ah! monsieur que je suis donc une malheure,,''" 

créature ! 
Al. le président : Enfin 

vous avez porté plainte? 

La plaignante : Monsieur, ce jour-là, je le vois arrive 

casquette, comme à sa noble habitude; je médis • J| 3 
me tomber dessus ! Je me sauve et je m'enferme dan»

 mn

a 

intérieur; alors il crie : « Célestine! — Quoi? _. (\,, '' n 
Ou 

Zul . — Tu ne veux 
rre-

pas 
moi. — Non. — Je l'aime! — 

ouvrir? — Non. •> Pan! boum ! à coups de pieds dans In 
porle, et patatrac il défonce le panneau, il p

asso
 ^ jl 

trou et il me tombe dessus comme une trompe. L 

Le prévenu : Elle veut dire une tromble, elle se trompe^ 

je nie tout ca. ' 
l a plaignante : Tu renierais qui fait jour à midi - mo 

sieur, à preuve qu'il avait deux rasoirs pour me tuer 

Le prévenu : Avec ça qu'il y a besoin de deux rasoirs 

pour tuer une faible femme; quelle pilié! C'est bien' assez 

d'un. 

M. le président : De quoi vit-il donc votre mari? 

La plaignante : Ah ! je ne sais pas; il se lève à onzs 

heures, midi, sort et rentre le soir en ribotle ; il dit qu'il 

a un secret pour vivre sans travailler. 

Les témoins confirment ce qu'a dit la plaignante - tous 

s'accordent à reconnaître qu'il est difficile de trouver un 

homme plus brutal, plus paresseux, plus ivrogne, plus in-

solent, plus mal famé que Hinault; en dehors de cela, ils 

n'ont rien à lui reprocher. 

Ces témoignages sur lesquels comptait le prévenu Im 

ayant fait défaut, il se voit forcé de se défendre lui-même. 

« Mon épouse, dit-il, devant vous, elle a l'air d'un aa-

Ke, mais elle est méchante comme une vieille bourrique et 

égoïste comme un limaçon; quand je travaillais à La Cha-

pelle, le soir je droguais des heures entières sur le carré à 

l'attendre, et quand je me plaignais, elle me disait qu'elle 

était dans ses meubles, et que si j'étais pas content, je 

pouvais m'en aller, qu'elle me ferait partir de force, lu 

jour elle mo met mes hardessur le carré et j'ai été obligé 

de coucher dans les lieux qui sont sur l'escalier; je vous 

demande un peu comme c'est agréable! Le lendemain je 
vas chez le commissaire, je lui conte mon affaire, il me 

dit : « Faut vous faire ouvrir la porte de force. » Je re-

tourne, ma femme s'enferme à double tour, je lui crie 

d'ouvrir, elle ne veut pas; alors je défonce la porte à 

coups de pieds et j'entre par le trou. Savez-vous ce que 

fait ma femme? elle me fiche un coup de manche à balai 

sur la figure. Ah! vous comprenez que vous seriez reçu 

comme ça par vot' femme, vous lui repasseriez des cla-

que*. C'est ce que j'ai fait à mon épouse. » 

M. le président : Quel esl donc le secret que vous di-

tes avoir pour vivre sans travailler? 
Le prévenu : C'est un conte de mon épouse; elle voit 

que je suis sans ouvrage dans ce moment-ci, depuis cinq 

ans, et que je vis tout de même; elle en a pris épitaphe 

pour croire que j'avais un secret; mon travail est mon 

seul moven d'existence. 

M. le président : Votre travail ! mais vous ne travaillez 

pas? 
Le prévenu : Qu'est-ce que vous voulez que j'y fasse. 

M. le président : Vous pourrk-z cheicher de l'ouvra,-" 

au lieu de vous lever à midi. - i. 

Le prévenu, d'un air de doute : Oh ! midi, midi, laut 

pas exagérer; mou épouse a dit onze heures, mais ça rtè 

la regarde pas. Je ne m'occupe pas de l'heure à laquelle 

se lèvent les autres. Mon travail est mon seul moyend exis-

tence-, moi el mes frères, nous n'avons que nos bras, nous 

sommes de pauvres travailleurs unis par Je sang « ! J'8 

l'infortune. 
M. le président : Vos frères sont d'aussi bons sujet»<F 

vous, ils sont en prison. ,
 :

,_ 
Le prévenu : C'est leur affaire ; les affaires de nies lit-

res ne me regardent pas. 

Le Tribunal délibère. . , | 
Le prévenu: Je compte sur la solitude du l"

bu

e(|1 
pour les classes laborieuses; mon travail est mon 

moyen d'existence. 
Le Tribunal le condamne à trois mois de prison. 

— Voici une histoire qu'on dirait arrachée aux p'
115 

mauvaises pages des légendes de la Cour des MirW ^ 

A onze ans, François Corbière, qui en a aujou ^ , 

trente-deux, commençait la série non interrompt 

condamnations judiciaires dont il a élé l'objet par ^ 

jour de cinq ans dans une maison de correction. 

fre de ces condamnations, prononcées soit par .f*,^ 

d'assises, soit parles Tribunaux, élève à seize ansIL 

mois les années de prison qu'il a subies ou doit su -, 

Dans un des moments bien rares et bien courts p ^ 

laient écoulés entre deux condamnations, il !'
e

"
c0

'
em

-ûrt' 

jour, dans les environs de Tours, une femme JC_UIH > 

se traînant misérablement sur la route, chargée u 

entants. Pauline Chevalier élait la femme d'un lu.v /.j 

pour Cayenne; Corbière offrait de le remplaceî •
 cl 

d'elle: l'offre fut acceptée. Tous deux viennent •T^ JB 

bientôt Pauline met au monde un enfant que Lor ^jje. 

est marié, fait inscrire sous le nom de sa
 lema

f
lia

îde
se 

Toujours poursuivi par la justice, Corbière, «D£gJ. (B»I* 
oblige 

en février dernier, il revient el cherche M"*^; u» 
cacher, quitte Paris. Ce qu'il devient 

' chei 

lui avait donné un se cachait de lui ; elle 

ouvrier charpentier. 

suecew* ^
 rtr 

Mais Corbière ne tarda p^ ^ dit : 

trouver, et comme elle ne voulait pas le
 s4 iyl'e»

i
_ avtf "" 

« Je t'aurai morte ou vive; je te tuerai si tu 

auire!» ,, ...„ Corf»*1, 
Effravée, Pauline l'accompagne; elle onj^ , it) ge 

chez nue ,1c ses tantes; là ils ne trouven tp*»
 Co

rbH^ 

botiedei.ailiele .irei, tient lieu. Ce leuJ» «_V 
de Pnuhi e mi a la co rte consent a se séparer de i 

lui laissera leur enfant. Cet eufant, Corbiçi 'U ^bras, 
ttiiaaui-i imi w ■ , 

comme gage; toute ta ilia'inée il te promène 
i dans 
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ne rcviei.t pas, il va chez elle, Là, à son 

jPau'
inC

 entre Pauline cl lui, dans laquelle 

t*^ijÊ0p* .
uu

 w
î
t U

|| io!e odieux. Corbière réclamait 

^ _»rp
enlit

'' loujours, le charpentier sérail inter-

SSefloi
-, liT- « Kh bien, dégagez-moi mon iiar'iâlon 

fjjaî «u'* 1
• ' .jonncz-moi 20 lianes po::r m'en a.lcr 

•g^^'Tn -Viic--! votre femme. » l'en lant que cette 

•battue, le ch-irpeniier qmiiaiila mai-

,C d'un cousin (le Pauline, il allait pré-

ff*l"*,
t)
 i*

c<,,,
''

:
^°

)
,_ de pohee de la présence de Corbière 

1ï*ffwwm> c --M' rQ élail arrôh*« ct « la suite 
ft.rîS. '

jt> 1 ■ ,«lléil il comparaissait aujourd'hui de-

M»!"^'
0
[."^correctionnel sous une quadruple préveu-

■ __ de mort sous condition, d'usage d'un pas-

0*,**'%* de vol et de rupture de ban. 

rf
8
*"*'' lion de menues de mort n'ayant pas été suf-

* U> P
rC .CV

lsJ
bUf, Corbière a élé renvoyé sur ce i hef ; sur 

00**" 7^.
8

 jj à été condamné à trois ans de prison. 

iear 
tïertht'lot, agent de la police de sûreté, fut 

cefflbrc dernier d'exercer une soi veillance 

iW"' '"..T,jère du chemin de 1er du Nord; celte surveil-

' niour but d'observer si personne ne viendrait 

i coupons de plusieurs actions de ce chemin de 
! .ni éié perdus o i volés, et dont Berlhelot avait 

„,ii ava'UH . 1
 .„;. J „..„ i„ ...,....;A, : ...x 

,:no27d 

tt ^^tee ôù se paient les dividendes. 

"* o anvic, M. Perrot, vieillard de soixante-dix ans, 

L, *J -
t
 .

l0
'
u

r loucher les dividendes échus de dix ac-

! ""ifli retirait après avoir reçu son argent, lorsqu'il 
il se 

vint ei 
i mémoire qu'il avait oublié-, sur un bureau où 

k!> fait les bordereaux, dix actions non converties 
^DilC la . . -•! --. -

ïi'cbcoiin 
fer d'Orléans; il retourne vivement sur ses 

"
c
 voit rien sur le bureau ; il s'informe aux person-

iS <
 ! !' nies des papiers qu'il a oublié, aucune d'elles ne 

fooaHBner M. Perrot forma immédiatement op-0 

sim 

l 'éi'i^ Berlhelot continuait à venir, chaque jour, exer-

, ) au paiement de ces actions au porteur; précau-

utile car personne ne se présenta pour les rendre. 

M
 a, surveillance. _ 

H itou dix jours après ce vol, un dialogue avait heu 

le couloir où la soustraction s'était faite. «J'ai un pa-

jjjaii Berthelot, qui est bien désolé, on lui a volé des 

actions 

d'éelia|ipw 

pond un 

perr 

ns
_e chemin de fer; esl-ce que le voleur a un moyen 

«r? On a formé opposition à Paris. —Parbleu, ré-

garçon de caisse présent à la conversation, vous 

dâ'ifcn une si le voleur connaît son affaire, il ne né-
-tl,u ,1 .- î. iv-..:., :i : — J:P.:_ . * i . 

les actions a Paris, il ira s'en défaire à 

jj^W vous croyez qu'à Londres on peut. 

Loti 

— C'est 

ires facile.» 

Le 12 février Berlhelot adressait sa démission d'agent 

Je la police de sûreté, et, le même jour, il prenait un pas-

seport pour Londres. 

Au buffet de la gare d'Amiens, il se trouve face à face 

avre le sieur Chenu, aujourd'hui propriétaire, à Belleville. 

lisse reconnaissent : «Où allez-vous? dit Berthelot à 

_n_u, — Je vais à Londres, répond celui-ci. —Tiens, et 

moi aussi; j'y suis envoyé par la préfecture de police pour 

iklier de découvrir le caissier d'un banquier de Paris qui 

l'v est enfui avec des valeurs considérables. — Eh bien ! 

réplique Chenu, nous ferons route ensemble. » 

Berthelot et Chenu descendent à Londres dans le même 

■.Ml; le premier prend uu interprète, et les deux amis s'en 

tout chacun de leur côté. 

Quelques jours après Chenu revenait à Paris. A peine 

elail-il île retour que le banquier Spilmann venait lui ré-

amer 11,500 fr., mon'ant de dix actionsdu chemin de 

ier d'Orléans, négociées à Londres sur sa recommanda-

lion, et qui avaient été volées. 

Surpris au dernier point, le sieur Chenu écrit à M. le 

préfet de police pour l'informer de ce qui arrive, et il ap-

«nd que les actions ont été vendues par Berlhelot sous 

e nom de Bernardin, en se recommandant deM. Charles 

Vroment, nom du beau-frère de Chenu, sous lequel celui-

ci avait fait son voyage à Londres. 

A peu de temps de là, Berthelot, revenu en Erance, 

était arrêté et trouvé porteur d'une somme de 760 fr. 

Interrogé sur la source de cet argent, il prétendit que 

tétait le reste de la succession de sa grand'mère , qu'il 

avait touchée récemment. 

Il a prétendu qu'il avait donné sa démission d'agent de 

police, parce que celte fonction ne lui convenait pas; qu'il 

«mil allé à Londres comptant sur la recommandation et 

;
 !ll|

fenee de son cousin, M. Ni ëi Parfait, l'ex-représen-

H pour lui faire obtenir une place dans les postes; mais 

1*wn cousin était à Bruxelles. 

. Ii'aduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, il 

ne le lait qui lui esl imputé. 

* '
r|

htinal l'a condamné à un an de prison. 

s
'
eur

 Augustin Hurbin, caporal au 63' régiment 

gue, est un de ces jeunes gens qui, entraînés par les 
!uals de 1848, abandonnèrent leurs éludes ou leurs 

pour se Uni 
doue d

'une grande 
' Pour se lancer dans la carrière militaire. Hurbin, 

8"
a

la dan * ^'
aml(!

 '
lUe

".>y
ence el

 l
ne

>
n
 d'ardeur, se si-

—j son régiment et obtint à l'expiration du temps 

itauva?
 galousde

 caporal. Mais en 1849, il fréquenta de 

(
 réunions, s'absenta souvent, manqua à ses de 

«Militaires, m i par suite de ses nombreuses punitions, 

jalons de 

«ique». 

1851, 

lle
 qui habite un faubourg de Paris. Sa conduite 

caporal 

afamm'
 1

 °bhntun congé temporaire pour rester dans 

DoC"
e
,1

ui
 habite 

n!
^fixa l'atter 

e
')darit quelque temps il parut s'éloigner des sociétés 

IÏM^!i
et il-r60lra e

"
 ,dVeur

 dans l'esprit, de ses chefs. 

nlion de là police, il fut soumis à une 

surveillance spéciale. Les agents de l'administration signa-

lèrent à l'autorité supérieure ce militaire qui, disaieul-ils 

dans leur rapport, usant de l'influence que lui donne son 

uniforme ct une grande facilité d'élocution, cherchait à 

faire des prosélytes au socialisme parmi les soldats de la 

garnison de Paris. 

Ces faits ayant été connus du général commandant la 

1" division militaire, le congé temporaire d' Hurbin fut 

annulé ; on lui signilia l'ordre de rejoindre son régiment 

sur-le-champ. Eu arrivant au corps, il témoigna son mé-

contentement, et de nouveau il fut privé des galons de ca-

poral qu'il avait repris. Depuis ce moment, sa conduite 

devint de plus en plus mauvaise ; le chef du corps ayant 

épuisé toutes les rigueurs disciplinaires, on dut recourir 

à l'autorité du général en chef de la division qui, usant du 

pouvoir qua la loi lui accorde, infligea à Hurbin une puni-

tion de soixante jours de détention cellulaire. 

Cette sévère punition ne produisit aucun effet, et au 

sortir de sa cellule, Hurbin lit plus que jamais de la pro-

pagande socialiste. Enfin, au mois d août 1852, il dispa-

rut du régiment. On ne savait ce qu'il était devenu, lors-

que vers la fin de novembre il fut arrêté par la gendar-

merie sous l'inculpation de désertion à l'intérieur. Sur la 

plainte du colonel, le général avait traduit Hurbin devant 

le 1" Conseil de guerre pour y être jugé. L'instruction 

était commencée, lorsque le 6 décembre intervint le dé-

cret de l'Empereur par lequel Sa Majesté accorda une 

amnistie à tous les militaires en élat de désertion ou d'in-

soumission, et à ceux qui, étant arrêtés, n'étaient pas en-

core jugés. Cette disposition profita au déserteur Hurbin 

qui, en sortant de la maison de justice, reçut l'ordre d'al-

ler rejoindre son régiment. Hurbin obéit, mais quelques 

jours après il reprit ses absences illégales, el au mois de 

janvier il fut recherché de nouveau par la gendarmerie 

comme déserteur. Les agents de police parvinrent à le 

découvrir sous le faux nom de Henri Ceydel, dans un hô-

tel garni de la rue Saiiitc-Croix-de-la-Brelounerie. 

Hurbin ayant comparu devant le 1"' Conseil do guerre 

sous l'accusation de désertion à l'intérieur après amnistie 

ne chercha pas à aiténuer ses loris. 

Le Conseil le reconnut coupable de désertion avec cir-

constance aggravante et le condamna à la peine de dix 

armées de boulet, conformément au § 3 de l'article 69 de 

l'arrêté du 19 vendémian'e an XII, portant que les déser-

teurs à l'intérieur, qui auront déserlé plus d'une fois, se-

ront punis de la peine de dix années de boulet. 

Hurbin se pourvut en révision. Le Conseil de révision, 

présidé par M. le général Ripert, a entendu le rapport très 

circonstancié qui lui a élé l'ait de celte procédure par M. 

le capitaine d'état-major Le Cuilloux, membre du Conseil 

de révision. M. le rapporteur a signalé le jugement du 1" 

Conseil do guerre comme ayant fait une fausse application 

de l'art. 69 de l'arrêté de vendémiaire an XII au sieur 

Hurbin, qui avait été, il esl vrai, mis en prévention une 

première l'ois pour le délit de désertion, mais n'avait pas 

élé jugé, et qui, dès-lors, ne pouvait être considéré com-

me ayant déserlé une première fois. La désertion n'est 

légalement constatée que lorsqu'il y a eu un jugement qui 

l'a déclarée el a prononcé une peine. 

M. le colonel Pichet' de Grandchamp, commissaire im-

périal du Gouvernement près le Conseil, a soumis au Tri-

bunal de révision dans le même sens que M. le rapporteur 

et a formulé son réquisitoire par les conclusions sui-

vantes : 

Considérant que les dispositions de l'article 69 de l'arrêté 

de vendémiaire impliquent que la peine de dix ans de boulet 

ne doit être prononcée que dans les cas où il y a récidive dans 

le délit de désertion à l'intérieur; 

Que la récidive est, d'après le Code pénal ordinaire, l'acte 

de commettre un dôlil de même nature que le délit pour le-

quel l'inculpé a été déjà condamné; que, par conséquent, la 

première condition pour appliquer la peine de la récidive esl 

que le premier délit soit legaietneut constaté; 

j^Que les peines de la récidive s'appliquent seulement à ceux 

qui ont subi une peine pour le même délit, et à ceux qui onl 

obtenu du souverain la remise entière ou partielle de cette 

peine, parce que, dans l'un et l'autre cas, le crime ou délit 

est constaté par un jugement qui ne peut être annulé, ni par 

la peine subie, ni par la grâce accordée; 

Qu'il n'eu esl pas de rné.ne pour l'amnistie qui, en inter-

rompant ou en supprimant la procédure et par conséquent le 

jugement sur le l'ait incriminé, ne laisse plus subsister aucune 

preuve légale du délit; 

Considérant que le sieur Hurbin, accusé une première fois 

de désertion, n'a pas été jugé, parce qu'il a élé amnistié par 

un décrei impérial ; 

Qu'éunt traduit devant le l
ir

 Conseil de guerre pour une 

nouvelle désertion, il devait être considéré comme n'ayant pas 

déserié antérieurement, parce qu'il n'avait pas encore subi une 

condamnation comme déserteur; 

Que des lors le l" Conseil de guerre, en considérant Hurbin 

comme élani-en étal de récidive, a fait une fausse application 

des articles 09 et 70 de l'arrêté du 9 vendémiaire an XII ; que 

cette tàusse application de la loi esl une cause de nullité qui 

renire dans les dispositions de l'article 1G, § 5 de la loi du 18 

vendémiaire an VI ; , 

Nous requérons qu'il plaise au Conseil de révision annuler 

le jugement qui condamne le sieur Hurbin à la peine de dix 

années de r.oulet. 

Le Conseil se retire pour délibérer, et après une longue 

délibération, rend un jugement par lequel, adoptant les 

molifs développés dans le réquisitoire du commissaire du 

Gouvernement, il casse et annule le jugement du 1" Con-

seil de guerre rendu contre Hurbin, el renvoie le prévenu, 

avec toules les pièces de la procédure, devant le 2° Con-

seil de guerre de Paris, pour y être jugé de nouveau. 

— Une jeune dame qui s'est vouée à la carrière de l'in-

struction avait fait récemment imprimer des cartes, dans 

lesquelles elle annonçait que, pouvant disposer de ses soi-

rées, elle les consacrerait volontiers à une famille qui dé-

sirerait compléter l'éducation d'une ou de deux jeunes 

personnes par l'enseignement des langues anglaise el. ita-

lienne. 1 1 y a quelques jours, un homme d'une Ctnquafl-

taine d'années, de l'extérieur le pins convenable cl por-

tant à sa boutonnière le ruba .i de la Légion-d'llonneiir, se 

présenta au domicile de cette jeune dame, s'aunonçant 

comme envoyé par une mère de famille qui, axant de lui 

faire ses propositions, désirait avoir sur elle des rensei-

gnements. La conversation eulre ce personnage ci l'insti-

tutrice se borna à quelques questions, qui parurent pleine-

ment le satisfaire, après quoi il se relira en annonçant son 

prochain retour. 

Le surlendemain, en effet, il revint, ct paraissant plus 

à 1 aise celle fois, il causa plus lo igireme.il, parla littéra-

ture, sciences, religion, puis demandant à la jeune femme 

du papier et tout co qu'il fuit pour écrire : « Je vais vous 

remettre, dit-il, une lettre pour M"" de S..., qui demeure 

rue de l'Eglise, à Passy; s.:s deux lîlles, qui sont char-

mantes, brûlent déjà d'être vos élèves ; nous sommes un 

peu parents par Mgr l'archevêque de Rouen, dont je suis 

le neveu, et le bien que j'ai ait de vous a immédiatement 

décidé la mère à vous agréer. » 

Tout en parlant ainsi, l'étranger écrivait sa lettre, mais 

tout à coup il parut indisposé el pria l'institutrice de lui 

donner un verre d'eau. Celle-ci s'empressa de passer dans 

une pièce voisine pour le satisfaire, et lorsquelle revint la 

lettre était prête el cachetée. L'obligeant étranger bul le 

verre d'eau et se retira; niais à peine se fut-il éloigné que 

la jeune femme s'aperçut que son porte-monnaie, qui 

heureusement ne contenait qu'une dizaine de francs el qui 

se trouvait, un moment avant, sur ia table où l'étranger 

avait écrit, avait disparu. 

Hier, vers deux heures après midi, l'institutrice des-

cendait la rue du Faubourg-Poissonnière, lorsqu'elle se 

trouva face à l'ace avec le visiteur inconnu, qui, cette fois, 

ne portail plus le ruban rouge à sa boutonnière. A sa vue, 

l'émotion qu'elle éprouva l'ut si vive, qu'elle pâlit et pous-

sa un cri; l'étranger, de sou côté, parut fort troublé, el, 

traversant vivement la rue, il se mit eu devoir de fuir. 

Mais un sergent de ville, qui se trouvait précisément de 

planton aux abords des nouvelles salles de l'exposilion de 

peinture qui doivent s'ouvrir le 1" mai, avaii vu ce qui 

venait de se passer; il prit par le bras cet individu et lui 

adressa quelques questions auxquelles celui-ci se trouva 

hors d'étal de répondre. L'agent de l'autorité l'invita alors 

à le suivre chez le commissaire de police, où la jeune da-

me ne larda pas à se rendre elle-même el où elle fit une 

déclaration qui a motivé l'envoi de cet individu à la dispo-

sition de la justice. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

Dans la séance d'hier, 27 avril, le Conseil d'administra-

tion du Crédit foncier de France a autorisé des prêts 

pour une somme de 2,537,000 fr. 

Les demandes d'emprunl reçues du 20 au 26 avril sont 

au nombre de 306 pour une somme de 4,448,850 lr. 

« >ï»r*« de rarle du 28 Avril 1853. 

AH COMPTANT, 

3 OpO j. 22 juin 80 00 

4 1r2 0[0 1852..... 103 20 

4 l[2 0i0j. 22 mars. 100 — 

4 0[0j. 12 mars 98 -

4ct.... de. la Banque. 2720 — 

Crédit foncier 895 — 

Société gén. mobil.. 945 — 

FO.VUS ÉTRA.NGKRS. 

5 On) belge 1840 

Naples (C. Rotsch,).. 

Emp. Piémont 1850. 

Piémont anglais 

Rome, 5 0[U j. déc. . 

Emprunt romain.... 

101 — 

98 70 

100 --

100 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville — 

Dito,Emp. 25 mil!... 1150 

Dito, Emp. 50 mill.. 1300 
Rente de la Ville — 

Caisse hypothécaire.. — 

Quatre Canaux 1 200 

Canal de Bourgogne. 10,22 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. deMonc. . — 

Tissus de lin Maberl. — 

Lin Cohin — 

Mines de la Loire. . . 735 

Docks-Napoléon.... 277 

50 

A TERME. 

3 OfO 

i 1(2 0j0 1852 

Emprunt .tu Piémont (1S49) . 

1" 

Cours . 

' .80 45 

Plus 

haut. 

"80 70 

Plus 

bas. 
De m 

couru 

80 45' 80 rs 
1 103 30 10:î 45 103 25 103 25 
| 98 75 - -j 

«OHM»*»^li^KS 

Saint-Germain 1Î100 

Paris à Orléans. . . . 1000 

Paris à Rouen 1100 

Rouen au Havre. . . . 540 

Strasbourg à Bàle. . . 370 

Nord 9*0 

Paris à Strasbourg.. 890 

Paris à Lyon 957 

Lyon à la Méditerr.. 835 

Ouest. 787 

ParisaCaenetCherb. 010 

Dijon à Besançon.. . . 597 50 

Midi 657 50 

Mon'.ereau à Troyes. 442 50 

Dieppe et Kécamp. . . 38 (1 -

Paris à Sceaux 200 — 

BlesmeetS-D.àGray. 565 — 

, Versailles (r. g.) 370 — 

50 1 Bordeaux à la Teste. 3(2 50 

, Charleroy — — 

50 l Ouest de la Suisse. . — — 

— I Grand'Combe , 

La toilette des femmes réclamait depuis longtemps une 

préparation qui fût tout à la fois tonique et rafraîchissante, 

l'eau de Cologne ou lès compositions de même nature étant loin 

de répondre à celte double condition. L'expérience a prou
 ,e 

que le VINAICRE DE TOILEHE do la SOCIÉTÉ HÏCIÉMOCE f«nir
e

~ 

pot général, rue Jean -Jacques Rousseau, 5) était venu combler 

avec succès celte lacune dans la parfumerie. Nous ne saurions 

do le trop recommander ce Vinaigre aux personnes jalouses de 

conserver leur fraîcheur et leur san é. 

— Ce soir vendredi, à l'Académie impériale de musique, la 

vm.st-écuxiè .iifi représeuialiôu d'Orfa, ballet dansé par la char.-

manic l'aniiy Ccrrilo. Le Freyschulz chanté par Cliapui», Bre-

înoni, M"'" Poinsol cl Dussy commencera le speclaclc 

— Samedi 30, au Gymnaso-Di amaiiqne, représentation ex-

traordinaire au bénéfice de M. Viilars. Le spectacle se compo-

sera des deux pièces dont l 'une a fait courir tout Paris pon-

dant plus de l rois mois, et dont l'antre >e joue chaque soir 

devant mille, écus de recettes: Un Fils de Famille, et Plîîli-

bertc! Les rôles principaux élanl joués par les mêmes acteurs, 

il y avait une presque impossibilité à dooyer les deux pièces 

dans la même soirée, mais le zèle des artistes du Gymnase el, 

leur désir de servir les intérêts d'un excellent camarade ont 

triomphé de tous 1er. obstacles. Bazzini, l'illustre violon, dont, 

l'archet chante ct pletKC, se fera entendre dans les eutr 'acies. 

— GAITÉ. — Samedi prochain, au bénéfice d'un artiste, 1" 

représentation de la reprise du Chien de Monlargis, mélodra-

me en 3 actes. On annonce aussi une seconde et dernière re-

présentation de François le Champi, le magnifique ouvrage 

de M™" Sand, qui a valu de si vifs applaudissements, samedi 

dernier, à l'excellent Deshayes, à M. Martel et à M"" s Boude-

ville, Mathilde Peyre et Laureutine-Léon. Le spéclacle com-

mencera [Kir un vaudeville nouveau, el la reprise de Gig Gig, 

folit-parade des plus amusantes. 

—j THÉÂTRE-NATIONAL (ancien Cirque). — Les Pilules du 

Diable, charmante féerie monté'? avec le plus grand soin, at-

tirent toujours la foule. Aujourd'hui jeudi, 31' représentation. 

— L'Hippodrome ouvrira défiiii'ivement samedi, 110 avril. 

Rien n'égale, dit-on, le luxe de la mise en scène et la magni-

ficence de costumes déployés par l'administration dans le Car-

rousel militaire et la Naissance de Vénus. Des exercices eu-

tièrement nouveaux et de la plus haute difficulté équestre, 

doivent faire de la saison une des plus brillantes qu'il y ait 

e icore eu. 

Le bureau de location de Paris est établi chez Bernard-

Latte, boulevard des Italiens, passage de l'Opéra. 

— Les magnifiques fêtes musicales et dansantes du Parc et 

du Château d'Asuières seront inaugurées le 1"' mai prochain. 

L'archet puissant de Marx conduira le nombreux et brillant 

orchestre qui va appeler toute la jeunesse parisienne dans 

cette résidence princière, pendant toute la saison d'été. 

— La Fête du 1" Mai, organisée par M. Montelli, offrira au 

public d'élite du Jardin-d'Iliver le plus brillant concert de ht 

saison. Citer déjà les noms aimés de nos solennités musicales, 

M"" s Laborde, Marchetli, Paris, les sœurs Fcrmi, MM. Tam-

burini.Bettini, Fabricatore, Verroust frères, Magnus, Montelli 

et la Société chorale du Conservatoire, sous la direction de 

M. Batisie, c'est prédire d'avance un grand succès à celte fête 

musicale. 

— RANELAGH. — C'est dimanche prochain, 1" mai, que ce 

doyen des temples du plaisir et de la folie rouvre ses portes à 

la jeunesse élégante de Paris, à l'occasion de la fête de Passy. 

Toute la journée, grande fête forai ne sur les pelouses, musique 

d'harmonie, et le soir grand bal. Le café-restaura ni du Ra-

nelagh sera ouvert de neuf heures du matin à minuit. 

SPECTACLES DU 29 AVRIL. 

OPÉRA. — Freyschulz, Orfa. 

FRANÇAIS. — Lady Tartuffe. 

OPÉRA-COMIQCE. — La Touelli, Jeannette, le Calife. 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent, l'Acle de naissance. 

ITALIENS. — 

THÉATRE-LVMQUE. — Les Amours du Diable. 

VAUDEVILLE. — Ou Demande un gouverneur, un Mari. 

VARIÉTÉS. — L'Amour, Michel Perrin, Riche d'amour. 

GYMNASE.— Philiberte, un Mari, le Diplomate. 

PALAIS-ROTAL. — Une Nichée, une Femme, le Misanthrope. 

PORTE-SAINT-MARTIN.— Louis XL 

AMBIGU. — Le Château des Tilleuls. 

GAITÉ. — Marie Rose. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 

CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — La Fée Poulette, la Folie, Fantasmagorie. 

FOLIES.— Un Mari. Lucienne, Orientales, Postillons. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Chimpanzé, Homme seul, Supplice. 

BEAUMARCHAIS.-- Un Sergent, Fil-en-Deux. 

LUXEMBOURG. — Koliko, ou un don de fée. 

THÉÂTRE DE ROBEUT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

SALLE V»LE.NTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis 

samedis el dimanches. 

PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈBES. — Fêtes dansantes et musicales 

tous les jeudis el dimanches. 

DtoiiAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tous les jours de 10 h. à 0 h., le Groenland et une Messe 

de minuit à Rome. 

T&3J.E DES MATIKBEI 

DE LÀ GAZETTE DES TR1BUHAU2. 
Année 1852. 

Prix : S'uris, 6 fr.; départenicna, O fr. 50 c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Imprin eri» de A- Gi'ioT rue Neuve das-lialhurins, !f. 
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 whWdn Tribunal civil 

une 
Nreredi l\ 
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mai 1853, heure de 

Vûlel,"j;.'"' BKA1VOSB, sise 
^'ive-snr Cun.e, eanlm, dè Pu 

ïîl 

'"'Oui/e" ''"
v
"".. Ml 'h Tiares, cunsi, 

ffVièrPs.
 |,|oiUti

"". terres laboura 

"""«epour un temps qui ne doit ex-

pirer pour les bâtiments qu'au 1" mai 1801, et 

pour les terres, aux guérels de la même année, 

moyennant un fermage annuel de 1,975 fr., toules 

les contributions à la charge du fermier. 

Mise à prix : 38,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A H" WUCMïïSllB ^i, à Orléans, rue Sain'.e-

Anne, 9. (573) 

DEUX MiSOUS ET . 
A PARIS. A BEZONS. 

Etude de M" LAUUIILIIKH, avoué à Ver-

sailles. 

Adjudication, le jeudi 12 mai 18511 , heure de 

midi, en l'audience des criées du Tribunal civil do 

Versailles, 

1° D'une HAINOK, sise à Paris, rue de la 

Grande-Truanderie, iîO, et rue Mondélour, 19. 

Produit par bail principal : 2,588, fr. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

2" D'une H1A1NOX, sise à Paris , rue Mondé-

lour, 21. 

Produit pur bail principal : 2,100 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

3° D'une MAIMO.M, sise à Bezons, caillou d'Ar-

genlenil, rue de Sarlrouville. 

Mre à prix : 3,000 fr 

S'adresser': 

A Versailles : A M* UVMlUilU, avoué 

poursuivant, rue des Réservoirs, 17; 

A M' Pousse! , avoue colicilunl , rue des Réser 

raira, 14; 

A Paris : A M* Peilil, a^otié, rue Montmartre. 
137; 

A M" RaMtti, avoué, rue de la Miehodière, 2; 

A Argeuieuil : A M' Duialoy, notaire. (539) 

2 IàISOHSàST-GERMAH-EHATE 
Elude de iSt» UK*TAUliT, avoué, sise à Ver-

sailles, rue Duplessis, 80. 

Adjnd'cation, en l'audienco des criées du Tri-

bunal eivil de première instance séant à Versail-

les, le jeudi 20 mai 1853, heure de midi, 

Eu Ceux lois, composes : 

Le l" r lot, d'une grande et belle MAïfSOSi 
sise à Saiiit-Germain-en-Laye, rue des Ursulines, 

8 et 10, comprenant deux grands corps de làii-

meiit, l'un à quatre étages, l'autre à-trois étages, 

deux cours, dans l'une desquelles existe un l roi -

sièiue corps de bâtiment, orangerie, pavillon, lrè
? 

gi and jardin. 

La maison et le jardin jouissent d'une très belle 

vue sur la vallée. 

Produit évalué : > 0,500 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

Le 2° loi, d'une autregi ande et belle MAI*»©* 
(dile des Accélérées), cour el dépendances, sise à 

Saiui-Geriuain en-Laye, rue de Paris, 50. 

Produit évalué : 4,500 fr. 

Mise it prix: 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : 1» A .H' HEltULT, avo 

poursuivant, rue Duplessis, 80; 

2° A \P Mesmer, avoué présent, |ilace Hoche, 10. 

 (583) 

MAISON A VERSAILLES. 
Vente >ur publications judiciaires en l'audience 

desti'.é's du Tribunal civil de Versailles, 

I* jeudi M mai 1853, heure de midi, 

D'une U .lM.'t.t sise a Versailles, rue Saint 

Honoré, ii. 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 

Produit: 1,940 fr. 

Impôts : 100 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' OliliAUXAlS , avoué poursuivant, à 

Versailles, rue Hoche, 14. [502) 

MAISONS ET TE&RAIuS k FAMS. 
Etude de M' «•itlYOT -SlONXGtt'r, avoué à 

Paris, rue de Grammout, 14. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le mercredi 11 mai 1853, 

En quatre lots, 

1° D'une H AINuH située à Paris, rue des Fos-

sés -Sauit-lici Dard, 34. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

2° D'une ll,U!tU\ située à Paris, rue des Fos-

sés Saint Bernard, 30. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

3° D'un T Kit II et eoiisirur.tions, conte-

nant 342 mètres 24 centimètre», situé à Pans, 

nouvelle rue du Carlinal-Lemouie. 

Mise è prix: 12,000 fi. 

4° D'un 'l'i-.m s .11% et constructions, conte-

nant 402 mèlrcj 30 centimètres sis nouvelle rue 

du CardiiiHl-Lemoine. 

Mise ii prix : 15,00.1 fr. 

S'adtes-er pour les renseignement!) : 

1° A 11° dl VUl' SIO .Vti .feT, avoué pour-

suivant, rue de K*ammoH't, 1 i ; 

2° A M' Callard, avoué coliciiani, boulevard 
Poissonnière, Ii; 

3° A M Cheuvreux, avoué, rue de Grainniont, 

28; 

;° A M" Valpinçon, notaire, rue Royal -Saint 

Honoré, 10; 

5° Et sur les lieux. (55 ) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE KOTiIRES. 

CLOS, JARDIN ANGLAIS, 
• ferme, siiué.-, à 

e), rue du Mou-

jardin potager et petit corps d« 

l'hiais, près Choisy-le-lloi (Soit 

lin, 1, 

A vendre par adjudication (même sur une seule 

enchère) et sur baisse de mise à prix, en l'étude 

de ,Ue »3 !!«•»»>. IL, notaire à Ghoisy-le-Boi, le 

dimanche 22 niai 1853, à une heure. — Mises à prix 

réduites : Pour le clos, 8,500 fr. ; pour les deux 

jardins réunis, 0 ,5011 lr., et pour ie corps de fer-

me, 2,000 fr. — S'adresser audit M' MICHEL, 
notaire. (578) * 

ET HOTEL A PARIS. 
A vendre par adjudication, en la ehoiih'redes 

solaires de Paris, le mardi 10 mai 1853, à midi, 

eu deux lois : 

1" Une U.llNO.V située à Paris, rue du Caire, 

n" 31. 

Produit : 0,470 fr. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

2° Et la jouissance emphytéotique, expirant le 

11 novembre 1873, d'un IîO VKii, avec cour et 

jardin, situé ii Paris, rue Neuve-Je.s Mathurius, 92. 

. Produit : 5,80 .1 fr. 

Mise à prix: 20,0 U lr. 

Il y aura adjudication mû ne sur une seule* en-

chère. 

S'adresser à M" «S :>ZO.\, notaire à Paris, bou-

I vir.l S'iiuVllariiu, 67. (511) 
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Miinnn boulevard Poissonnière, 21 , h Paris, 
luAluUJl à vendre le mardi 24 mai 1853, sur 
une seule enchère, en la chambre des notaires do 
Paris, par M" AIMÏOT. 

Produit : 18,400 fr. — Mise à prix ; 230,000 fr. 
S'ad. à M' Angot, notaire it Paris, r. Si-Martin,88. 

(S98J * 

TirilV nrtMàtwro
 sis a Champcevrais et 

Util A DDlîlAlrifca Saint-Pryvé, canton de 
Jiléneau, arrondissement de Joigny (Yonne) (sept 
heures de Paris), à vendre le 31 mai 1853, midi, 
eu la chambre des notaires de Paris, par M' PO-

TIl.lt : Premièrement, les FrcniineliN, 83 
h. l'.la. Il c; produit, 2,400 fr.; mise à prix : 
50,000 fr.—Deuxièmement, les lMgcts, 1(53 h. 
70 arcs 85 c; produit, 4,600 fr.; mise à prix, 
100,000 fr. Il y aura adjudication môme sur une 
seule enchère. — S'adr. à Paris, audit SI' PO-

VI Kit, rue liiehelieu, 45; à M. Poulet, r. Gran-
ge-Batelière, 11; et à Dléneau, à M. Saget. 

(595) * 

statuts, une nouvelle assemblée générale est con-
voquée pour le vendredi 20 mai prochain, à sept 
heures du soir, au siège do la Compagnie, pour 
délibérer sur les questions portées à l'ordre du 
jour, quel que soit le nombre des membres pré-
sents. 

Pour avoir droit d'assister à cette réunion, il 
faut, aux termes de l'article 37 des statuts, être 
propriétaire de dix actijns depuis un mois au 
moins. (10100). 

reste jamais inférieure à la somme de 6,000,000 
de dollars. (10403) 

ISSTITDT1ÔH DELIVRE ES?" 

ÉTUDE DE NOTAIRE 
à céder dans le département du Calvados. 

S'adresser au Bureau du journal. (596) 

au 

ès-

l'ett. et ès-sciences. Nouveaux cours pour la session 
Ee juillet-août; internat, externat. Collège des 
dcossais, rue des Fossés-Saint-Victor, 33. 

(10395) 

CAISSE PATERNELLE, 
Compagnie anonyme d'assurances mutuelles el à 

primes lixes sur la vie humaine. 

L'assemblée générale des souscripteurs de la 
CAISSE FATBItHEEliK, convoquée pour le 
27 avril, n'ayant pas réuni le nombre de membres 
exigé par l'article 56 des statuts, esl convoquée 
de nouveau pour le mercredi 18 mai, à sept heu-
res du soir, dans les bureaux de la Compagnie, 
sis à Paris, rue Richelieu, 110. 

Quel que soit le nombre des membres présents, 
celle assemblée, conformément à l'arlicle précité, 
votera sur les propositions portées à l'ordre du 
jour de la première assemblée. (10399) 

1(11. J.-J.DDMOïfTBxC IE , trmde 
pagine de Mnyolte, en vertu de l'arlicle 13 des 
statuts reçus par M 1 Duclonx et son collègue, no-
taires à Paris, le 27 octobre 1852, enregistrés el 
publiés, invitent MM. les porteurs des lettres de 
répartition n° 10, actions n os 501 à 508, — n° 17, 
actions nos 509 it 523,— n° 28, actions n 05 521 er 
525,—n 0 34, actions B»« 536 à 545,—n° 38, actions 
n"5 516 à 505, — n» 47, actions nns 560 à 575, — 
n° 51, actions n os 576 à 597, — n" 50, actions n<* 

598 à 615,- n" 61 , actions if» 616 à 625,—n» 05, 
aciions nos 026 à 640, — n° 70, actions nos 041 à 
655,- n» 82, actions n 05 656 à 665— ri° 83, aciions 
nrs 006 à 075,— n° 123, actions ncs 676 à 690, — 
n° 133, actions u os 691 à 705, — n» 143, aciions 
nos 706 à 720,—no 146, actions n° s 721 à 740, — 
n" 155, actions nos 741 à 760, — n" 161, actions 
n™ 701 à 775, — n° 175, actions nos 770 à 795, — 
n" IVO, aciions nOT 796 à 815 inclusivement, à 
venir effectuer, au siège social, n° 5, rue Bourda-
lotie, dans le délai de quinze jours h compter 
do ce jour, le premier versement de leurs aciions, 
soit 170 fr. par action. 

Faute par eux de se conformer an présent avis., il se-
ra procédé, aux risques et périls des porteurs, à la 
vente sur duplicata desdites actions, par le minis-
tère d'un agent île change près la Bourse de Paris. 

(10 401) 

LA PATERNELLE, 
Compagnie anonyme d'assurance contre l'Incen-

die, rue Richelieu, 110, à Paris. 

M M . les act ionnaires de IiA PATKBNEIiLE 
sont prévenus que l'assemblée générale convoquée 
pour le 26 avril courant, n'ayant pas réuni le 
nombre d'actionnaires voulu par l'article 39 de 

AGENCE 

AMÉRICAINE ET ÉTRANGÈRE, 
En face du Trésor, a Washington 

(Opposite Treasury départaient, Washington). 

A A BON H.UGIIT PALMLR, 
Conseillera la Coursupième des Etats-Unis, 

consul général de la République de l'Equaleui 
auprès du Directeur des Etats-Unis. 

Cette Agence fut d'abord établie, s -us la direc 
tien du soussigné, à New- York, en 1829, pour 
toutes opérations de commission el de banque, et 
transférée ici en 1850. Possédant les con espon 
danls les plus importants dans tous les Etats d 
l'Union américaine, le soussigné peut donner \, 
plus active et la plus complète attention à toutes 
ies affaires qui lui seront confiées, y compris cel-
les qui auraient rapport à la poursuite et au re 
cotivreinent de toules réclamations devant le Con 
grès des Etats-Unis, les différents ministères ou 
directions générales du gouvernement à Washing-
ton ; la reiurée des eréances, legs et héritages aux 
Etats-Unis et à l'étranger; les placements de 
fonds en valeurs publiques, les recouvrements en 
général, remises et autres affaires d'argent, l'a-
chat de terres du gouvernement pour les émi-
grants, etc. 

Washington, 11 mars 1853. 

AARON H. PALMI.K. 

AVIS AUX MÉTENTISfill-S 

J- DE . 'idtm.9 HMnkà 
r 

Fonds fédéraux des Etats-Unis. 

Par un acte du Congrès, du 3 mars 1853, les 
fonds des Etats-Unis peuvent être rachetés par 
ministre des finances au prix du jour, et payés 
sur la réserve du Trésor, à la condition qu'elle ne 

W COSMETIQUES 

il fVIÉDICO- HYGIÉNIQUES 
Pour entretenir entre les divers organes, soit de la 

pe.in, soit du cair coevelu, la parrain- harmonie 
qui est le complément de la santé générale. Leur com-
position a élé dielée par la connaissance exacte des 
sciences naturelles et chimiques ; pour éviter ce qui esl 
nuisible, et y concentrer ce qui est réellement utile. 

r.ltxlr dentifrice au quinquina pyrèthre et 
Gayac, pour l'entretien de la bouclie, guérir Immédia-
tement les races de dents; le flacon, 1 fr. 25 c, les 
6 flacons pris a Paris, fi fr. 60 c. 

Poudre dentifrice au quinquina, pyrèthre el 
Cayac à base de magnésie pour nettoyer et conserver 
les dénis -, le flacon 1 fr. 25c, les 6 flacons, 6 fr. 60 c. 

Tlualitre de toilette aromatique, re-
connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper les 
rongeurs, boutons; le flacon, 1 fr., les 6 flacons, 5 fr. 

Pastille» orientale» du docteur Paul-Clé-
ment, pour purifier l'haleine, enlever l'odeur du cigare ; 
la botte, 2 fr., la demi-boite, 1 fr. 

I «prit de menthe superfln pour la table; 
le flacon, 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr., 50 c. 

Eau lustrale, pour embellir les cheveux, guérir 
et prévenir les pellicules farineuses de la tête, calmer 
la démangeaison du cuirchevelui le flacon, 8 fr-, les 
6 flacons pris ï Paris, 15 fr. 

Eau leucodermine pour la toilette dn visage, 
d'une action sûre et prompte, pourdissiper les boutons, 
couperoses, darlres, feu un rasoir; le flacon, 3fr., les 
6 flacons pris à Paris, 15 fr. 

Eau de Cologne supérieure, avec ou sans 
ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre. 3 fr., la bouteille, 
5 fr., la demi-bouteille, 2 fr. 50 c., le flacon, 1 fr., 
les 6 flacons, S fr., les 12 flacons, 9 fr. 
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Chez J.-P. UROZE, pharmacien-chimiste, 
rue Neuve-des-l>etits-Champs, 26. 

Dépôt dans chaque ville, chez 
les principaux marchands, par-
fumeurs; chaque produit ne se 
délivre qu'en flacon spécial avec 1 

^étiquette et instruction scellées 
jle la signature ci-contre. 

(lOilïu) 

Les BiBEHONS-bouts de 

sein, inventée depuis 1820 

pr Mm« BRETON , sage-fMM
V 

sont les seuls qui aieut ob-

tenu les médailles des ex-

positions 1827, 34, 39, 44, 

rappel de méd. d'or; 1849, 

nuuv. méd. Tous les bibe-

rons et bouts de sein sont accomp. d'une brochure déliv. 

grat. Env. en province. — M mo Breton reçoit des dame, 

enceintes, me Saint-Sébastien, 42. Chambres meublées. 

M. 

«BANDE BAISSE »E IMtIX. 

BOUGIE DE Lâ HEiGE 
Doit son immense succès à sa supériorité sur toutes 

les autres bougies. Prix : 95 c., 1 fr., 1 fr. 10 ; 1" 1 fr. 

20; extra 1 fr. 30; avee cire 1 fr. 35. Dépôt central, 9, 

place des Petits-Pères, près l'église, Paris. (10250) 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

VINAIGRE DE TOILETTE 
DE LA 

Société Hygiénique 

Le 

substances 
VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition an 

mces toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccat* ̂  

: Cologne d'autres avantages plus précieux : il
 ass

 • ■' 

et purifie l'air ; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respirai/"
1
" 

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs ct donne du ton à tout l'organisme'
0
" ' 

TOILETTE DÉS DAMES. 

Ses qualités toniquesetrafratchissmt» 
le rendent inappréciable pour k^ÏÏ* 
journaliers et les usages délicats do i 
toilette des Dames. On en met une demi 
cuillerée pour trois ou quatre veZl 
d

r
a
%> °"

 lera
P
,oie

 en lotions n 
rafraîchit et donne du ton aux iW

1 

branes et aux tissus, les resserre nie 

qu'ils sont affaiblis ou relâchés et i
P

, 
conserve leur élasticité primitive' Il nr ' 

vient les fleurs blanches, si fréquente 
chez les femmes qui habitent les grande 
villes, et qui mènent une vie sédènhire 
et les préserve ainsi des tiraillement 
d estomac, de 1 amaigrissement et ri» 
délabrement de la constitution qui 
sont les funestes conséquences. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR 
MIGRAINES, SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le VINAI 

GRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux pér" 

sonnes que leur position oblige à visiter 
les malades, à celles qui fréquentent les 
spectacles, les bals, les voitures publiques 
et autres lieux où l 'air est plus ou moins 
vicié. Il est aussi d'une grande LViliié 

pour celles qui sont sujettes aux pesan-
teurs de tête, aux migraines, aux maux de 
cœur, aux étouffe menis, aux syneom. \\ 
convient pareillement aux gens de lettres 
ou de bureau, et à tous ceux qui mènent 
une vie trop sédentaire. 

Prix du flacon : 2 fr. 

BLANCHEUR DE LA PEAU 
BOUTONS, ROUGEURS. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE TOI-

LETTE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lo-
tions pour le visage, les mains, et toutes 
les parties du corps (quelques gouttes par 
verre d'eau), il rafraîchit et adoucit la 
peau, il en augmente la blancheur, et, en 
lui donnant du ton et de la fermeté, il 
préserve des rides et efface celles qui sont 
occasionnées par des maladies ou autres 
causcsaccidentelles; il fait passer les rou-
geurs, boutons, tacbes de rousseur, éphé-
lides et efflorescences. 

Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 
mieux que toute autre cosmétique. 

BAINS. 
Un bain dans lequel on ajoute un flacon 

de ce VINAIGRE raffermit les chairs, fait 
disparaître la chaleur, l'ardeur et la sé-
cheresse de la peau, enlève les déman -
geaisons, redonne de la souplesse ct de 
la vigueur aux membres fatigués, répare 
les forces, détruit toute odeur de trans-
piration, procure un bien-être inexpri-
mable, et laisse tout le corps imprégné 
d'un parfum suave et durable. 

SOINS DE LA BOUCHE. 
Employé pour la bouche {six à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 
les gencives et leur donne une couleur 
vermeille, enlève le tartre, blanchit les 
dents, et rend l'haleine douce et fraîche. 
Il est infiniment utile aux personnes qui 
au réveil ont la bouche chaude, amère, 
sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, 
auxquels il ôte entièrement l'odeur du 
tabac. 

Paris, Entrepôt, général, rue J.-J. Rousseau, 5. 
Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci -dessus doit être refusé comme 

contrefait. Les personnes à qni il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt 
public, a en donner avis au siège de l'établissement. 

MARIAGES Année. 

RDB 

d'Enghlen, 
49. 

SEUX , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ÂNGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 

investi d un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M- de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY «eu/ a la clef.— Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M, de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion . — (Affranchir est de rijiMur.) 

(10183) 

Ea publication légale des Acte» de Soclrtté est obligatoire, pour l'année 1*33, «an» la «*JBRV.rs3 OHH tmavwVX, EE DROIT et le d OU USA E OÉXÉRAE D'AFFICHE*. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉDE JUSTICE. 

En l'IiOtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 30 avril. 
Consistant en commodes, secré-

taires, fauteuils, glaces, etc. (601) 

Consislant en bureau, piano.fau-
teuils, canapé, pendule, etc. (602) 

SOCIÉTÉ*. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quinze 
avril mit huit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

M. Adolphe ALBERT, fabricanl.de 
porte- monnaies, demeurant à Pa-
ris, rue du Grand-Clianlier, 2, ct 
M. Léopold Bliltlt, rentier, demeu-
rant à Paris, rue du Roi-de-Sicile, 
27, on! formé entre eux pour six 
années, à partir du quinze avril 
mil huit cent cinquante-trois, qui 
Uniront le quinze avril mil huit cent 
cinquante-neuf, sous la raison so-
ciale ALBERT, RERR cl C«, une so-
«•iélécn nom collectif pour la fabri-
cation el l'exploitation des porte-
inonnaies. Le siège de la société a 
élé fixé à Paris, rue du Grand-Chan-
tier, 2, el la signature sociale, AL-
BERT, BIÎIÎR et C', appartient à M. 
Albert seulement pour les besoins 
de la société. M. Albert est seul 
chargé Je la gestion et du l'admi-
nislralion deladilc soeiélé. 

Aug. VINCENT , boulevard 
Sainl-Marlin, 57. (6705) 

Cabinet de M. 11 ARDILLON, ancien 
hu'u.-ier, rue du liac, 129, à Paris. 
D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le quatorze avril mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

Entre M. Hilaire GABORIAC, pas-
sementier, demeurant à Paris, rue 
d'Aguessoau, 3, 

El M. Jean-Louis DAVID, passe-
mentier, demeurant à Paris, fau-
bourg du Temple, 66, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés une soeiélé fit nomcollcc-
I trayant pour objet le commerce 
el l'exploitation d'une fabrique de 
passementerie ; 

Que celte sociclé a commencé le 
quinze avril mil huit cent cinquau-
te-lruis el Unira le premier octo-
bre mil huit cent soixante cl un ; 

Que la raison et la signature so-
ciales sontGABORlAU el C"; 

Que le siège de la société est éta-
bli a Paris, rue d'Aguesseau, 2 ; 

(.lue M. (jaboriau aura seul la si-
gnature de la soeiélé, qu'il est au-
torisé à gérer el administrer; I 

Ht que l'apport de M. Gahoriau 
esl fixé en marchandises, ustensiles 
divers el autres Valeurs, à la som-
me du quinze mille francs e ' celui 
de M. David à la somme de mille 
francs en numéraire. 

Pour extrait : 
GABOBIAI', DAVID. (6706) 

D'un acte sous seings privés, en 
daleàParis du quatorze avril mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré à Paris le vingt-six du môme 
mois, 

Il apperl : 
Qu'il aété fnrmé entre: 
M. Joseph-Alphonse GUll.l.ET, fa-

bricant de passementeries militai-
res ct civiles, demeurant a Paris, 
rue Quincampoij,27, 

Et M. Fulgence-Florimond CAR-
DON, aussi fabricant de passemen-
teries militaires el civiles, rue 
Quincampoix, 27, 

Une société en nom collectif d'u-
ne durée de cinq années consécuti-
ves, qui ont commencé à courir de. 
fait le premier septembre mil huH 
cent cinquante et un et qui Uniront 
le premier septembre mil huit cent 
cinquante-six, 

Pour continuer les opérations de 
la maison de fabrication elde com-
merce de passementeries militaires 
el civiles exploitée par M. (juillet, 
rue Saint-Denis, 97, et transportée 
depuis le quinze avril mil huit cenl 
cinquante-lrois rue Quincampoix, 
27, où est le siège socia 1 . 

Isa raison de commerce de la so-
ciété est (JUILLET ct CARDON. 

M. Guillcl a seul la signature so-
ciale, qu'il ne pourra employer que 
pour les affaires de la sociélè. 

L'apport de M. GuiUet consiste 
dans le fonds de commerce cl clien-
tèle et dans les marchandises éva-
luées ensemble à soixante - sept 
mille deux cent soixante -quatre 
frines quatre-vingt-cinq centimes, 

Et celui de M. Cardon dans une 
somme de vingl-cinq mille francs 
espèces. 

Pour extrait : 
F. CARDON. (67io) 

Aux termes d'un acte sous seinas 
privés, en date du vingt-trois avril 
mil huit cent cinquanle-lrois, en-
registré, la soeiélé un nom collec-
tif, formée sous la raison UAUDUË, 
V1RLEZ etC«, aété dissoute. (671 1) 

D'un acle passé devant M.Dumas 
et l'un de ses collègues, notaires à 
Paris, le dix-huit avril mil huit cent 
cinquanle-lrois, enregistré, il ré-
sulte : 

Que M. Anloine-Hippolyte BOU-
CHER, propriétaire, demeurant 
Paris, rue dus Bons-Enfaiils, ÏJ, a 
fondé et constitué une société un 
commandite à l'égard dus action-
naires, unlre lui el les personnes 
qui adhéreraient à sus statuts en 
devenant propriétaires d'acliorts, 
pour l'exploilalion de la concession 
i'aitu a son prollt par la ville de 
Saint- Denis, au droit exclusif d'éla. 
blir, pendant cinquante ans, des 
conduits pour alimenter celte ville 
des eaux de la Seine ; 

Que. celte soeiélé a été formée pour 
cinquante ans, commencés le dix 
novembre mil huit cent cinquanle-
deux, sous la raison et la signature 
sociales : BOUCHER et ('.', el la dé-
neiulilaiion : Eaux de Saint-Denis, 
el dènl le siège est à Saint -Denis ; 

Qu'elle a pour gérant M. Boucher, 
seul responsable ct ayant la signa-
ture sociale ; 

O iu lu fonds social a élé lixé à 

quatre cent mille francs, représenté 
par qualre mille aciions du cent 
francs chacune au porteur. 

Pour extrait : 
Signé : DUMAS. (6716) 

Suivant acle reçu par M» Meignen 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingl-deux avril mil huit cent cin-
q 1 1 a n I e-t rois, en régis I ré. 

M. Charles-Eugène BEAUGRAND 
jîne, directeur de l'exposition des 
produits brevetés, demeurant à Pa-
ris, impasse Mazagran, 0, 

A déclaré que la société en com-
mandite ayant pour dire: Comp-
toir de l'industrie, exposition des 
produits brevetés; pour raison so-
ciale: BliAUGRAND aîné et Cf. ut. 
pour Objet de louer aux industriels, 
inventeurs et artistes des emplace-
ments pour l'exposition de leurs 
produits, vendre lesdils produits 
moyennant une, remise déterminée 
et prêter aux inventeurs et, artistes 
des fonds sur leurs produits, et 
dont les statuts ont élé arrêtés par 
il. Heaugrand, en sa qualité de seul 
gérant responsable, aux termes 
d'un acle reçu par M» Meignen et 
son collègue, notaires à Paris, le 
premier mars mil huit cent cin-
quanle-lrois, enregistré, 

N 'ayant pas été constituée et des 
modifications ayant élé apportées 
auv statuts, 

Il allai! former une, autre société 
sur do nouvelles bases, en sorte que 
l'acte du premier mars, susrelalé, el 
tout ce qui s 'y rattachait devait êlre 
considéré comme n'ayant jamais 
evislé, et, par suite, comme nul el 
non avenu. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait pour faire pu-
blier ledit acte partout où besoin 
serait . 

Pour exlrail : 

Signé : MEIGNF.N. (6712) 

D'un acte passé devant M« Mei-
gnen et son collègue, notaires à Pa 
ris, le vingt-deux avril mil nui 
Cenl cinquanle-lrois , enregistré 
contenant les clauses el statuts d'u 
ne socié!é eu commandite formée 
entre M. Charles-Eugène BEAI 
GRAND aîné, directeur de l'Exposi-
tion des produits brevetés, demeu-
rant à Paris, au palais Bonne-
Nouvelle, boulevard Bonne-Nou-
velle, '-0 el 22, et les personnes qui 
prendraient îles aciions, à l'elfei 
de louer aux industriels, inventeurs 

el artistes des emplacements pour 
l'exposition de leurs produits 
moyennant un loyer, de vendre lés-
dils produits moyennant une re-
mise déterminée, d'ouvrir une sour-
ce de crédits aux inventeurs et ar-
tistes et d'organiser dans les prin-
cipales villes de France el de l'é-
tranger, soit directement, soitpai 
l'intermédiaire de sous-lrailanls 
nés comptoirs correspondants, 

Il aété extrUit ue qui suit : 
11 est formé une soeiélé entre M. 

Heaugrand aîné, seul gérant res 
ponsabie, et les personnes qui 
prendront des actions, dont il sera 
ci-après parlé. 

Les souscripteurs de ces actions 
se trouveront, par lu Wlil fr 

celle possession, adhérents aux sta-
tuts de la société. 

Celle société a pour objet : 
1" De donner aux industriels, in-

venteurs et artistes des emplace-
munts pour l'exposition de leurs 
produits moyennant un loyer; 

2» De faire, vendre, par les soins 
de la société, lotis les produiis 
moyennant une remise détermi-
»Ve; 

3° D'ouvrir une source de crédit 
aux inventeurs et artistes; 

4° D'organiser dans les principa-
les villes de France et de l'étranger, 
soit dircclemenl, soit par l'inter-
médiaire de sous - trailanls , des 
comptoirs correspondants. 

La durée de la société esl de vingt-
un ans, qui remonteront au quinze 
mars mil huit cent cinquante-trois 
pour Unir à pareil jour dépannée mil 
huit cent soixante-quatorze, et elle 
pourra être prorogée par une dé-
cision de l'assemblée générale des 
actionnaires, à la demande du gé-
rant él a la majorité stipulée en 
l'arlicle quatorze diiditïcle de so-
ciété, c'est-à-dire que l'assemblée 
générale devra représenter la moi-
tié au moins des actions^de la so-
ciété et que la décision sera prise à 
la majorité absolue des membres 
présents. 

Le siège de la société est à Paris, 
IU palais Bonne-Nouvelle. 

La société prend le, lilre de: 
Comptoir des produits brevetés. 

La signature sociale esl BEAU-
GB AND uînéel C«. 

M. Beaugrand aîné est seul asso-
cié en nom cojlccpf, gérant res-
ponsable ; il a seul la signature so-
ciale et peut la déléguer à un fondé 
de pouvoirs. 

Les actionnaires nu sont que sim-
ples commanditaires ct ne peuvent 
en aucun cas être tenus des enga-
gements de la soeiélé que jusqu'à' 
concurrence du montant du leurs 
actions. 

Le capital social est fixé à deux 
millions de francs, divisés en vingl 
mille actions au porteur de cent 
francs chacune. 

Il pourra êlre augmenté et porlé 
jusqu'à cinq millions de francs, à la 
demande du gérant, par l'assem-
blée générale Ors actionnaires, avec 
la majorité stipulée un l'article 
quatorze. 

M. Beaugrand ainé, en qualité de 
gérant, est chargé de l'administra-
lion de la soeiélé. 

La dissolution de la société pour-
ra avoir lieu avant le tenue fixé 
pour sa durée, sur la demande du 
conseil de surveillance, en cas de 
perle de lu moitié du capital; sur 
la demande de dix action-boires au 
moins représentant ensemble mille 
aciions ; mais ;\ condition que cel-
le dissolution sera prongncée avec 
la majorité slipulue en l'arlicle 
quatorze. 

Tout pouvoir esl donné au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-
trait pour en faire lus puhlicalions 
partout où besoin sera. 

Pour extrait : 

Signé : MEIGNEN. (6713) 

mil huit centcinquante-lrois, enre-
gistré, M. Pierre-Denis JAVAULT et 
M. Jean-Louis-Honoré JAVAULT, 
demeurant à Paris, rue du Temple, 

ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploita-
tion, susdite rue du Temple, 1, au 
coin de la rue du Rivoli, d'un café 
restaurant, sous la raison JAVAULT 
frères, et ce pour dix ans, à partir 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-trois. 

Le siège de ladite société a élé éta-
bli à Paris, susdite rue du Temple, 
1, au coin de la rue de Rivoli. 

Chaque associé a apporté à ladite 
société vingt-cinq mille francs. 

Déplus, M. Pierre-Denis Javaull 
a apporté ses droits au bail des 
lieux où s'cvploile ledit fonds. 

M. Pierre-Denis Javaull doit avoir 
seul la direction de ladite société, 
mais il ne peut, souscrire aucun en-
gagement sans la signature de son 
coassocié. 

Pour extrait : 
Signé : JAVAULT. (6715) 

Que le Tribunal a déclaré nulle, à j 
l'égard de Mu" Gaslaldy, née Jeanne 
de Giorny, les convenions sociales 
du mois de décembre mil huit cenl 
cinquante-deux, et ordonné que la-
dite dame Gaslaldy cessera de faire 
partie de la société formée pour 
'exploitation du commerce de lin-
erie, broderies et dent l'es, à par-

tir du jour du jugement, laquelle so 
ciété continuera de subsister entre 
M"" Adèle et Emilie de Giorny. 

Pour exlrail : 

Adèle de GIORNY , Emilie de 
GIORNY. («717) 

WM& n GOMMIBiL 

AVIS. 

Les aréanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oornrnis 
uication de la comptabilité den fail-
lites qui les concernent, les samedis 
le dix a quatre heures. 

Elude de M« BAUDOUIN, avocat-
agréé, place de la Rourse, 15. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-cinq avril 
mil buil cent cinquanle-lrois, enre-
gislré, 

Entre : 
r M. Pierre-Joseph NOIRET, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue 
Neuye-Sainl-Auguslip, 5; 

2" El M. Hiciel-Auguste HLAN-
CIIIF.R, propriétaire, demeurant ' 
Paris, place de la Bourse, 15 ; 

Il appert : 
Il est formé cnlrcles parties une 

société en nom collectif pour éta-
blir une agence d'affaires, dontt'ob-

Ijet principal sera la négociation el 
a gest ion (les propriétés, et de faire 
evivre le journal le Plan, mais seu-

lement comme auxiliaire de publi-
cité. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, place de la Bourse, 15. 

La durée de la société sera au 
moins de six mois, à partir du pre, 
mier avril courant, et à l'expiration 
de ce délai, faute de dissolution 

Ile coniinucra par Incite reconduit 
lion. 

La raison el la signature sociales 
seront BLANCHIE» el C». 

M. Blanehier aura seul la signa 
lure sociale, dont il ne pourra user 
que pour les besoins de la société. 

Pour élirait : 
BAUDOUIN. (670U) 

S'pvnnt n»'e sf>"« »elnn 

raina*». 

D'un jugement rendu par le Tri 
hunal de commerce de la Seine, le 
quatorze avril mil huit cenl OU) 
iiuante-lrois,, 

Entre: 1° M. GASTALDY, arlisie 
professeur de musique, demeurant 
à Paris, rue du llelder, 16 ; 

2" M"' Emilie de G10I1NV, demeu-
rant à Paris, rue Monlhyon, 13; 

3° M"« Adèle de GIORNY, demeu-
rant à Paris, rue Monlhyon, 13; 

4» M"'« Joséphine BOUCHER, épou-
se de M. FBANQUENKT, el ce der-
nier pour l'autoriser et l'asslslur, 
demeurant ensemble il Taris, rue 

DECLARATIONS 1)E FAILLIT*» 

Jugements du 27 AVRIL (853, qui 

iiçlarent la faillite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouverture au 
iil jour : 

Du sieur GRUMIiL (Nicolas 
Alexis), md devins, ayant demeuré 
rue Montmartre, 10, et demeurant 
actuellement rue Mandai-, 13; nom-
me M. Ravaul juge-commissaire, et 
M. Huel, rucCadel, 0, syndic pro-
visoire (N- 10923 du gr.). 

CONVOCATIONS DU CHÉANÇIjBK» 

Sont invités à tertti irt au Tribunal 
de commerce de Parts, salit det tu-
stmblett 4et faillit»» , KM . les créât 
cterf. t 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur GODL'EliIDGE (William) 
fab. de passementerie, u Champer-
tre, place des Arts, 8, commune de 
Neuilly (Seine), le 3 mai à 11 heu-
res (N" 10831 du gr.); 

Du sieur DENNERY (Adolphe) 
nég. en lissus, rue du Sentier, 20, 

le 4 mai à 3 heures (N" 10873 du 
ï».). 

Pour être procède, tout la prisi-

ivuee de y. le iitge-commiiiulre, dut. 
vd'l/leriflim et âifirmatton de Itur. 
er tances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour le» vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs LAMY DE VILI.ECHÈRE 
et C", société fermière d'eiptoilalioi 
d'usines à gaz, lu siuur Pierre 
Edouard La m y de Villechère, ué 
raid, rue Neuve- Hreda, 18, le 3 mai 
à 3 heurua (N" 7797 du gr.); 

Du sieur PEETERS llls (Hugues 
Ernesl), lab. de produits Mliml 

j ies ru h. St-Denis, 55, le 3 mai 

9 heures (N° 10219 du gr.); 

Du sieur DItl'OT (Claude), anc. 
md de fruits secs, rue Bar-du-liec, 

9, actuellement cloître Sl-Mcrry, 
, le 3 mai à 9 heures (N° 10712 du 
r-), 

Du sieur BOSSU (Marie-Napo-
léonl, nég. en fruits secs, rue delà 
" errerie, 68, le 3 mai à 9 heures (N» 

10177 du gr.); 

Pour entendra le rat'port de. syn-
ics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il u a lieu, s'entendre -déclarer 
en état d'union, et, dans ct demie) 
cas, Sire imméâialw.r.t contulté' 
tant sur lei faits dt la gestion qui 

ur l'utilité du maintit" su du rtm 
lacement des iyndlcs. 

NOTA. 11 ne sera adœi* que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur S1G-
WALT (Jean-Pascal), tailleur, rue 
Richelieu, 88, sont invités à se 
rendre le 3 mai à 3 h. précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le déballre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte ët rapport de» 
syndics (N° 8967 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ItAYNAUD (Jean), anc. md de vins-
iraiteuf, à Montrouge, rue de la 
Gaîlé, 21, actuellement md d'arli 
cles de voyage, boulevard Pois-
sonnière, n. 28, sont invités a sé 
rendre le 3 mai à 11 h., au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp 
te délinitif qui sera rendu par les 
syndics, le déballre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10673 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTif. 

IV- B. Un mois après la date W* 

iugemens, chaque créancier rem 
dans l'exercice de ses droits cotun 

failli. 
Du 27 avril. 

Du sieurKAHN, fab. de bretelles, 
rue Nolre-Dame-dc-NazM<tlh

 1 " 

N- 5205 du gr.). 

Du sieur LACAZE, ent. ■de b h; 
menls, rue de la Chartreuse,! in 

5410 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur DECKER 
(Ernesll, md de vins, rue Sl-llono-
ré, 247 bis, en retard de produire 
leurs litres, sont invités a le faire 
dans les dix jours, enlre les main» 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, com 
inissaire à l'exécution du concordai 
obtenu par lu sieur Decker. 

A défaut de produire dans led; 
délai, ils ne seront pas tompri 
dans la répartition qui seraouver-
le aussitôt le délai expiré («• saai 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DB 29 AVRIL I»* 
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